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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRA TIFS DE LA VILLE DE GUEUGNON 

DELIBERA TIO NS 

° FJvcvci Li cGcT ° é âKêKXZ ï X· K»KâY&KzF Z° J G 5 Ô· «F& HçKZâKHYJl l 

° FJvcvci Li cGcT5 ° é âKêKXZ ï X· K»KâY&KzF Z° J G 5 Ô· «F& YZZF\ F 7 é «KF p ÔFÔ«ZXZZYKêF · FC éBYÔlllllllllllllllllllll v 

° FJvcvci Li cGcA 7 é zKêKXZ · Fê YÔ&XçKêY&KXZê · F HçX«çYïï F F& âçé · K&ê · F HYKFï FZ& G 5 Ô· «F& HçKZâKHYJlllllllllllll T 

° FJvcvc J L J cGcL B&Ô· Fê HXÔç JY Hé çFZZKêY&KXZ · Fê çFêêXÔçâFê FZ FYÔ HX&Y: JF · F JY zKJJF e âXï HJé ï FZ& à JY 
· é JK: é çY&KXZ · Ô vT kÔKJJF& vcvctllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll lll A 

° FJvcvcCLi cGc. DêêYKZKêêFï FZ& · Fê FYÔ\ Ôêé Fê G BJKï KZY&KXZ · Fê çFkF&ê · KçFâ&ê G 7 ÔF · F JY 7 é HÔ: JK_ÔFlllllllll . 

° FJvcvci Li cGc2 6JYZ · F »KZYZâFï FZ&G à é · KY&Qè _ÔFlllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll 1 

° FJvcvc J Li cGc1 3 XZzFZ&KXZ HXç&YZ& ï KêF FZ âXïï ÔZF · Fê êFçzKâFê · Ô «YçY«F · F JY è KJJF · F p h Bh p j ) j F& 
JY 3 Xï ï ÔZYÔ&é · F 3 Xïï ÔZFê FZ&çF DççXÔ\ d ( XKçF F& PXïï F e3 3 BD( Ptllll ll ll l ll l ll l lll ll l l ll i c 

° FJvcvc J Li cGc- 3 XZzFZ&KXZ è KJJF · F p h Bh p j ) j s 3 3 BD( P ï KêF à · KêHXêK&KXZ · Fê êFçzKâFê G 3 Xû & · F 
»XZâ&KXZZFï FZ& vcvcllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll ll J J 

° FJvcvci Li cGi c ° é êK«ZY&KXZ · Ô · é Jé «Ôé à JY HçX&Fâ&KXZ · Fê · XZZé Fêlllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll i v 

° FJvcvci Li cGJ J 3 çé Y&KXZ F& çé ï ÔZé çY&KXZ ·éÔZ Fï HJXK ZXZ HFçï YZFZ& · éYçâQKzKê&F HXÔç »YKçF »YâF à ÔZ : FêXKZ 
JKé à ÔZ YââçXKêêFï FZ& &Fï HXçYKçF · éYâ&KzK&é llllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll i A 

° FJvcvci Li cGi v Bï HJXK Y· ï KZKê&çY&K» · F ° KçFâ&FÔç p FZFçYJ · Fê PFçzKâFê · Fê âXïï ÔZFê · F v ccc à J ~ ccc 
QY: K&YZ&êlllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll i L 

° FJvcvci Li cGi T à X· K»KâY&KXZ · Ô &Y: JFYÔ · Fê F»»Fâ&K»ê YÔ J Fç ZXzFï : çF vcvcllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll i 2 

° FJvcvci Li cGi A 3 XZ&çY& ·éYêêÔçYZâF · Fê çKê_ÔFê ê&Y&Ô&YKçFê · Ô HFçêXZZFJ &FççK&XçKYJllllllllllllllllllllllllllllllllll i 1 

° FJvcvci Li cGi L D&&çK: Ô&KXZ · F JY HçKï F F\ âFH&KXZZFJJF 3 ) è !° Gi - llllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll vc 

° FJvcvci Li cGi . B\ FçâKâF · Ô · çXK& à JY »Xçï Y&KXZ · Fê âXZêFKJJFçê ï ÔZKâKHYÔ\ lllllllllllllllllllll l l l l l l l l l l l l l l l l l l ll vv 

° FJvcvci Li cGi 2 DHHçX: Y&KXZ · Ô çè «JFï FZ& KZ&é çKFÔç · Ô âXZêFKJ ï ÔZKâKHYJllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll vL 

° FJvcvci Li cGi 1 3 Xï HXêK&KXZ · F JY âXï ï KêêKXZ · F âXZ&çô JF · Fê JKê&Fê é JFâ&XçYJFêllllllllllllllllllllllllllllllllllll v. 

° FJvcvci Li cGi - à X· K»KâY&KXZ âXZâFçZYZ& JY · é êK«ZY&KXZ · Fê ï Fï : çFê · é Jé «Ôé ê YÔ 3 Xï K&é ê• Z· KâYJ · Ô 
PU° BP(l ll v1 

° FJvcvci Li cGvc 7 é HXZêF à ÔZ DHHFJ à HçXkF&ê · Ô 3 XZêFKJ · é HYç&Fï FZ&YJ 2i 4 Dâ&KXZê FZ »YzFÔç · Fê YK· YZ&êllll v- 

° FJvcvci Li cGvi 7 é HXZêF à ÔZ DHHFJ à HçXkF&ê · Ô 3 XZêFKJ · é HYç&Fï FZ&YJ 2i 4 6çXï X&KXZ · F JY âÔJ&ÔçF HXÔç JFê 
HFçêXZZFê QYZ· KâYHé Fê F& HFçêXZZFê â «é Fêl l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l T J 

° Fi vcvci Li cGvv à X· K»KâY&KXZ · Fê âXZ· K&KXZê â&· é JK«K: KJK&é HXÔç : é Zé »KâKFç · F JY : XÔçêF YÔ HFZZKêllllllllllllllllll TT 

° FJvcvci Li cGvT à KêF à · KêHXêK&KXZ ·éÔZ JXâYJ âXçZï ÔZYJ « ( Y 6JYKZF · Ô gçFêZF» i L : Kê çÔF · Fê 6X&KFçê HXÔç 
Yâ&KzK&é HçX»FêêKXZZFJJF G B\ XZé çY&KXZ ï XZ&YZ& ·ÔZ JX• Fç ï FZêÔFJ JKé F ï FêÔçFê çFJY&KzFê à JY 
JÔ&&F âXZ&çF JY HçXHY«Y&KXZ · Ô zKçÔê 3 ) è !° Gi - llllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll TA 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRA TIFS DE LA VILLE DE GUEUGNON 

° FJvcvci ci LGvA D&&çK: Ô&KXZ ·éÔZF HçKï F « Dè B !7 5 ) h M!q h B p h Bh p j ) j » G 2 çÔF · Ô 6Xç& eYZ«JF · F JY 
çÔF · Ô 6Xç& F& · F JY çÔF · F JY gXZ&YKZFt G ° XêêKFç ° 3 GD5 p Gvcvcsccvlllllllllllllllllllllllllll ll TL 

° FJvcvci Li cGvL D&&çK: Ô&KXZ ·éÔZF HçKï F « Dè Bj !7 5 ) h M!q h B p h Bh p j ) j » G v1 çÔF · F JY ( K: Fç&é G 
° XêêKFç ° 3 GD5 p vcvcsccTllllll T2 

° FJvcvci Li cGv. 3 XZzFZ&KXZ · F êFçzK&Ô· Fê FZ&çF 7 MB 7 é êFYÔ · F MçYZêHXç& ·éBJFâ&çKâK&é F& JY 3 Xï ï ÔZF · F 
p h Bh p j ) G B&Y: JKêêFï FZ& à · Fï FÔçF · F · FÔ\ êÔHHXç&ê HXÔç âXZ· Ôâ&FÔçê Yé çKFZê 
· · é JFâ&çKâK&é G 6YçâFJJFê D6 L F& D6 vcTlllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll T- 

DECISIONS 

° Fâvcvcl J i A 

° FâvcvcGJ i L 

° FâvcvcG J J . 

° FâvcvcG J J 2 

° FâvcvcG J J 1 

° FâvcvcG J J - 

° FâvcvcG J vc 

° FâvcvcG J v J 

° FâvcvcG J vv 

vcvc G i A2 

vcvc G i A1 

vcvc G iA- 

vcvc i Lc 

vcvc i Li 

EXwX JF âJXëZ G ' FÔ· K v- Xâ&X: çF vcvc G i L Q G 3 KZé ï Y JF ° YZ&XZ l 

( Fê ï é »YK&ê · Ô ï YçKY«F G è FZ· çF· K v2 ZXzFï : çF vcvc G vc Q Tc G gX• Fç ï ÔZKâKHYJ l 

3 XZzFZ&KXZ · F ï KêF à · KêHXêK&KXZ à &K&çF XZé çFÔ\ · éÔZ : ÔçFYÔ à è K&Yï ê 4 YêêXâKY&KXZ à âYçYâ&è çF 
êXâKYJl l 

7 Fï : XÔçêFï FZ& · Ô êKZKê&çF · Ô i 1scAsvci - « gJX&&F YÔ&Xï X: KJF » l 

7 Fï : XÔçêFï FZ& · Ô êKZKê&çF · Ô i Tsi i svci 1 « gJX&&F YÔ&Xï X: KJF » l 

( XâY&KXZ ·éÔZ JX«Fï FZ& âXïï ÔZYJ G 7 é êK· FZâF « è Fç&F è YJJé F» G à ï F M7D è D!( ( ) M 
6FççKZFd Z° T l 

( XâY&KXZ ·éÔZ JX«Fï FZ& âXï ï ÔZYJ G 7 é êK· FZâF « è Fç&F zYJJé F» G à ï F N!è ! Bïï Yd Z° v llll 

à KêF à · KêHXêK&KXZ · éFêHYâFê ï ÔZKâKHYÔ\ à &K&çF XZé çFÔ\ YÔ 7 FJYKê Bï HJXK HXÔç ÔZF »Xçï Y&KXZ 
_ÔYJK»KYZ&F« ° BDBP » · F 3 BPDà l 

3 XZ&çY& · F ï YKZ&FZYZâF 6B7DV HXÔç JY ï YKZ&FZYZâF · Ô JX«KâKFJ · F &é Jé ï YKZ&FZYZâF · Fê 
é _ÔKHFï FZ&ê · F çé «KF · éFYÔ G 6B7DV DçJF_ÔKZ l 

ARRÊTES 

° é âJYçY&KXZ Hçé YJY: JF · é JKzçé F HYç JF à YKçF YÔ ZXï · F JY âXï ï ÔZF G g7 BB à ) 5 !( B G 5 XKê 
· Ô 3 Xï &F G !ï HJYZ&Y&KXZ ·éÔZ çFJYKê · F çY· KX&é Jé HQXZKF l 

7 Fê&çKâ&KXZê · F âKçâÔJY&KXZ F& · F ê&Y&KXZZFï FZ& G 3 ) j B 3 M G 3 QFï KZ · F JY 3 Xï F l 

7 Fê&çKâ&KXZê · F âKçâÔJY&KXZ F& · F ê&Y&KXZZFï FZ& HXÔç &çYzYÔ\ G 5 ) h x BM p FXç«Fê l 

7 Fê&çKâ&KXZê · F âKçâÔJY&KXZ F& · F ê&Y&KXZZFï FZ& HXÔç &çYzYÔ\ G 6) M D!j 7 é êFYÔ\ l 

7 Fê&çKâ&KXZê Yââè ê G 3 FZ&çF · F ( XKêKçêl i - çÔF ° YZ&XZ G Pé kXÔç DÔ&Xï ZF vcvc l 

Ai 

Av 

AT 

AA 

AL 

A. 

A2 

A1 

A- 

Lc 

Lv 

LT 

LA 

LL 
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vcvc G iLv 

vcvc G iLT 

vcvc Gi LA 

vcvcG i LL 

vcvcG i L. 

vcvcGi L2 

vcvc G i L1 

vcvc G i L- 

vcvc G i. c 

vcvcG i. i 

vcvc G i . v 

vcvc G i . T 

7 Fê&çKâ&KXZê · F âKçâÔJY&KXZ F& · F ê&Y&KXZZFï FZ& HXÔç &çYzYÔ\ G 3B7 Mé Jé âXïï ÔZKâY&KXZê ô 

° é âJYçY&KXZ Hçé YJY: JF · é JKzçé F HYç JF à YKçF YÔ ZXï · F JY âXïï ÔZF G à ô à !3 x Dj ) ( 6Y&çKâw 
G i2 çÔF · F à Y· çK· G à X· K»KâY&KXZ · F »Yç Y· F ô 

7 Fê&çKâ&KXZê · F âKçâÔJY&KXZ F& · F ê&Y&KXZZFï FZ& G MçYzYÔ\ G 6JYâF · F JéB«JKêFd çÔF · Ô 3QYï H 
&~~~-------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DÔ&XçKêY&KXZ · F âXZê&çÔKçFd ·éYï é ZY«Fç XÔ · F ï X· K»KFç ÔZ B76 YÔ &K&çF · Ô âX· F · F JY 
âXZê&çÔâ&KXZ F& · F JQY: K&Y&KXZ · é JKzçé F YÔ &K&çF · F JéYââFêêK: KJK&é G P3 ! 5 6 à !VMB ( Y 6Xê&F G 
6JYâF · Ô p é Zé çYJ · F p YÔJJF G Lâï â âY&é «XçKFôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôô . c 

7Fê&çKâ&KXZê · F âKçâÔJY&KXZ F& · F ê&Y&KXZZFï FZ& G MçYzYÔ\ G 6) M D!j M6 G 7 ÔF · F p FZè zF ô 

7 Fê&çKâ&KXZê · F âKçâÔJY&KXZ F& · F ê&Y&KXZZFï FZ&G MçYzYÔ\ G 6) M D!j M6 G 7 ÔF · F ( Kê: XZZF ô 

7 Fê&çKâ&KXZê · F âKçâÔJY&KXZ F& · F ê&Y&KXZZFï FZ& G MçYzYÔ\ G 6) M D! M6 G 7 ÔF · Ô 1 ï YK lô 

L. 

L2 

L- 

. i 

. v 

. T 

Dççê &é YââXç· YZ& ÔZ ï X· K»KâY&K» · F HFçï Kê · F âXZê&çÔKçF · é JKzçé HYç JF à YKçF YÔ ZXï · F JY 
âXïï ÔZF G Dp BP m è !B x D5!MDM G 63 c2i vTc vc 6cccv à ) ! G à X· K»KâY&KXZ êÔç»YâF 
· Ô &FççYKZ G v. d çÔF 7 FZé 3YêêKZôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôôô . A 

3 Kï F&Kè çFG P&Y&KXZZFï FZ& MXÔêêYKZ&l lôl lôl G· ll ôô G· l l l lôlôl l ôô 

7 Fê&çKâ&KXZê · F âKçâÔJY&KXZ F& · F ê&Y&KXZZFï FZ& HXÔç &çYzYÔ\ G 3B7 Mé Jé âXïï ÔZKâY&KXZê ô 

D· · K&K» à JYççê &é Z° vcvc 4cL1 G 7 Fê&çKâ&KXZê · F âKçâÔJY&KXZ F& · F ê&Y&KXZZFï FZ& HXÔç &çYzYÔ\ 
G p ô 5 ) h x BM PlDl ô 

7 Fê&çKâ&KXZê · F âKçâÔJY&KXZ F& · F ê&Y&KXZZFï FZ& HXÔç &çYzYÔ\ G 3) ( DP 7x Ô jB D( 6BP 
Dh è B7 p jB G 3 YççF»XÔç «KçY&XKçF · Ô p ÔK· F e7° - - A I 7° . c s 7° - vt ô 

. . 

. 2 

. 1 

. - 

La consultation de l'intégralité des actes publiés dans ce recueil peut être réalisée en Mairie de GUEUGNON. 



COMMUNE DE GUEUGNON 
CONSEIL MUNICIPAL 

T 
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Réf.: del20201510-04 

DELIBERATION 
Service : 3 Xï H&Y: KJK&é 
j Xï : çF · F 3 XZêFKJJFçê à ÔZKâKiv YÔ\ 

Séance du 15 octobre 2020 FZ F\ FçâKâF 4 v- 
6çé êFZ&ê à JY êé YZâF 4 vT 
° Y&F · F âXZzXâY&KXZ 4 
' FÔ· K 1 Xâ&X: çF vcvc 

( éYZ · FÔ\ ï KJ zKZ«& F& JF _ÔKZ� F · Ô ï XKê · F Xâ&X: çFd JF 3 XZêFKJ à ÔZKâKHYJ · F JY 3 Xïï ÔZF · F p hB h p j ) j êéFê& 
çé ÔZK FZ JKFÔ Xç· KZYKçF · F êFê êé YZâFêd êXÔê JY Hçé êK· FZâF · F à XZêKFÔç ° Xï KZK_ÔF ( ) MMBd à YKçFl 

B&YKFZ& Hçé êFZ&ê à ï Fê à çêd 3l Dh7 ) h PPBDh l à 'l 5 )! è !j l à l 5 ) 7 p d gl 5 ) h! ( ( B7 d 
gl 3 x D7 (! B7 d p l 3 ( ) 6!j d 7 l 3 NB7 j! DE l Pl ° B( ) 7à Bd •Î L p Bj ) Md à l p hU ) Md gl !5 Dj BNd j l ( DDMD7 d 
Dl ( D è D( d 5 l ( Bà ) jj! B7 d ° l ( ) MMBd ° l à D( 5 7 hjB Dh d Pl à Dj NDji ji d ' 3l à Bj Dp B7 l Dx l ) hE d 
5 l q h' q h Dj° ) j l p l 67 ) PMd ° l Mx Bè BjB Md iL M7! è !j ) l 

B&YKFZ& F\ âÔêé ê F& YzYKFZ& · XZZé HXÔzXKç 4 
à KâQFJ D( BVDj° 7B à gFçZYZ· 5 ) h !( ( B7 
DJYKZ 5 D!( ( U à 3 Y&QFçKZF Dh7 ) h PPBDh 
3 QYZ&YJ ( D6 D( h à 3 QçKê&XHQF M7! è !j ) 
p Yë JJF P!( è D à P&é HQYZKF ° B( ) 7à B 
( KZ· êY• MB!VB!7D à 7 XêY 3 NB7j! DE 
U YZZKâw MBM D7° à ' FYZG6KFççF p Bj ) M 

M. Fabrice IBANEZ a été élu secrétaire de séance 

Objet de la délibération : REVISION DES AUTORISATIONS D 
PAIEMENT-BUDGET PRINCIPAL 

B\ iv Xêé · Ô à YKçF 4 

è Ô JéYç&KâJF 7v T J JGT · Ô 3 X· F «é Zé çYJ · Fê âXJJFâ&KzK&é ê &FççK&XçKYJFêd 
è Ô i éYç&KâJF 7v T J JG - · Ô 3 X· F «é Zé çYJ · Fê âXJJFâ&KzK&é ê &FççK&XçKYJFêd 

( Fê YÔ&XçKêY&KXZê · F HçX«çYï ï F âXZê&K&ÔFZ& JY JKïK&F êÔHé çKFÔçF · Fê · é HFZêFê _ÔK HFÔzFZ& ê &çF FZ«Y«é Fê 
HXÔç JF »KZYZâFï FZ& · Fê KZzFê&KêêFï FZ&êl BJJFê · Fï FÔçFZ& zYJY: JFêd êYZê JKïK&Y&KXZ · F · Ôçé Fd kÔê_Ôéà âF 
_ÔéKJ êXK& HçXâé · é à JFÔç YZZÔJY&KXZl BJJFê HFÔzFZ& ê &çF çé zKêé Fêl 
( Fê âçé · K&ê · F HYKFï FZ& âXZê&K&ÔFZ& JY JKïK&F êÔHé çKFÔçF · Fê · é HFZêFê HXÔzYZ& ê &çF ï YZ· Y&é Fê HFZ· YZ& 
JéYZZé F HXÔç JY âXÔzFç&ÔçF · Fê FZ«Y«Fï FZ&ê âXZ&çYâ&é ê · YZê JY âY· çF · Fê YÔ&XçKêY&KXZê · F HçX«çYï ï F 
âXççFêHXZ· YZ&Fêl 
( Y êFâ&KXZ · éKZzFê&KêêFï FZ& · Ô : Ô· «F& HçKZâKHYJ · F JY âXïï ÔZF âXï HçFZ· · Fê YÔ&XçKêY&KXZê · F 
HçX«çYï ï F F& âçé · K&ê · F HYKFï FZ&l 
° YZê JF âY·çF · F JY · é âKêKXZ ï X· K»KâY&KzF Z° i · Ô : Ô· «F& HçKZâKHYJ HXÔç JéF\ FçâKâF vcvcd KJ Fê& HçXHXêé 
· · YHHçXÔzFç JY çé zKêKXZ · Fê YÔ&XçKêY&KXZê · F HçX«çYïï F F& âçé · K&ê · F HYKFï FZ& êFJXZ JF &Y: JFYÔ âKGkXKZ&l 

DHçè ê F\ HXêé · Ô à YKçFd 
( B 3 ) j PB!( à hC/M'3 !6 D( d 
DHçè ê FZ YzXKç · é JK: é çé à JéÔZYZKï K&é d 

• D3 3 B6MB JY çé zKêKXZ JFê XHé çY&KXZê FZ YÔ&XçKêY&KXZ · F HçX«çYïï F ï FZ&KXZZé Fê · YZê JF &Y: JFYÔ 
âKGYZZF\ é d 

• Dh M) 7! PB êXZ à YKçF à êK«ZFç &XÔ& · XâÔï FZ& XççFê 

! 

· AAAAAAA 



5 3 ) à à h j B ° B p h Bh p j ) j 
CONSEIL MUNICIPAL 

O 
Réf.: del20201510-05 

DELIBERATION 
Service : 3 Xï H&Y: KJK&é 

Séance du 15 octobre 2020 
j Xï : çF · F 3 XZêFKJJFçê à ÔZKâKHYÔ\ 
FZ F\ FçâKâF 4 v- 
6çé êFZ&ê à JY êé YZâF 4 vT 
° Y&F · F âXZzXâY&KXZ 4 
' FÔ· K 1 Xâ&X: çF vcvc 

( · YZ · FÔ\ ï KJ zKZ«& F& JF _ÔKZ� F · Ô ï XKê · F Xâ&X: çFl JF 3 XZêFKJ à ÔZKâKHYJ · F JY 3 Xï ï ÔZF · F p hB h p j ) j ê · Fê& 
çé ÔZK FZ JKFÔ Xç· KZYKçF · F êFê êé YZâFêd êXÔê JY Hçé êK· FZâF · F à XZêKFÔç ° Xï KZK_ÔF ( ) MMBd à YKçFl 

B&YKFZ& Hçé êFZ&ê 4 à ï Fê à çêd 3l Dh7 ) h PPBDh d à 'l 5 ) !è !j l à l 5 ) 7 p l gl 5 ) h! ( ( B7 l 
gl 3 x D7 (! B7 d p l 3 ( ) 6!j l 7 l 3 NB7 j! DE d Pl ° B( ) 7à Bd •Î L p Bj ) Ml à l p hU ) Ml gl !5 Dj BNd j l ( DDMD7 d 
Dl ( D è %°! 5 l ( Bà ) jj! B7 d ° l ( ) MMBl ° l à D( 5 7 hjB Dh l Pl à Dj NDj! j! d ' 3l à Bj Dp B7 l %l L ) hE l 
5 l q h! q h Dj° ) j d p l 67 ) PMl ° l Mx Bè BjB Ml iL M7' è ! ) l 

B&YKFZ& F\ âÔêé ê F& YzYKFZ& · XZZé HXÔzXKç 4 
à KâQFJ D( BVDj° 7B à gFçZYZ· P) h !( ( B7 
DJYKZ 5 D!( ( U à 3 Y&QFçKZF Dh 7 ) h PPBDh 
3 QYZ&YJ ( D6 D( h à 3 QçKê&XHQF M7! è !j ) 
p Yë JJF P!( è D à P&é HQYZKF ° B( ) 7à B 
( KZ· êY• MB!VB!7D à 7 XêY 3 NB7 j !DE 
UYZZKâw MBM %r' à ' FYZG6KFççF p Bj ) M 

M. Fabrice IBANEZ a été élu secrétaire de séance 

3 Fç&K»Ké F\ é âÔ&XKçF 
6XÔç YzXKç é &é ç� Ô à JY PXÔêG6çé »Fâ&ÔçF 
JF 2 v ) 3 M vÔdZ 

»t 

DE LA Vll,LE (COMPLEMENT A LA DELIBERATION DU 23 JUil,LET 2020) 

B\ HXêé · Ô à YKçF 4 

è Ô JY · é JK: é çY&KXZ · Ô Tc êFH&Fï : çF vci - HYç JY_ÔFJJF JF âXZêFKJ ï ÔZKâKHYJ Y YHHçXÔzé JF HçKZâKHF ·éÔZF 
é &Ô· F Q• · çX«é XJX«K_ÔF êÔç JF &FççK&XKçF · F JY zKJJF · F p ÔFÔ«ZXZd 

6Yç · é âKêKXZ Z° · Fâvci - GJ 1. FZ · Y&F · Ô vi ZXzFï : çF vci - d ÔZF ïKêêKXZ · éYêêKê&YZâF à ï Yî &çKêF ·éXÔzçY«F 
Y é &é YââFH&é F HXÔç Jéé &Ô· F · F Hé çFZZKêY&KXZ · Fê çFêêXÔçâFê FZ FYÔ HX&Y: JF · F JY zKJJFd 

è Ô JY · é JK: é çY&KXZ · Ô vT kÔKJJF& vcvc çFJY&KzF YÔ\ é &Ô· Fê HXÔç JY Hé çFZZKêY&KXZ · Fê çFêêXÔçâFê FZ FYÔ 
HX&Y: JF · F JY zKJJF âXïï F êÔK& 4 

i è çF HQYêF 4 K· FZ&K»KFç JFê çFêêXÔçâFê · KêHXZK: JFê êÔç JF &FççK&XKçF âXïï ÔZYJd · é »KZKç JFÔç HX&FZ&KFJ 
· F HçX· Ôâ&KXZ F& é &Ô· KFç JFÔç zÔJZé çY: KJK&é l 
vè ï F HQYêF 4 é &Ô· KFç JFê · K»»é çFZ&ê êâé ZYçKXê FZzKêY«FY: JFê HXÔç Hé çFZZKêFç JY çFêêXÔçâF FZ FYÔ · F 
JY zKJJF4 

• 3 XZêFçzY&KXZ · F JY HçKêF ·éFYÔ · F êÔç»YâF · YZê !é DççXÔ\ 
• à X: KJKêY&KXZ · Fê HÔK&ê · Ô âQYï H âYH&YZ& · F PXÔJâ• 
• 7 é YJKêY&KXZ · F · FÔ\ ZXÔzFYÔ\ »XçY«Fê ·éFêêYK à HçX\ Kï K&é · Ô âQYï H âYH&YZ& 
• 7 é YJKêY&KXZ · F ZXÔzFYÔ\ »XçY«Fê êÔç JFê êK&Fê K· FZ&K»Ké ê FZ HçFï Kè çF HQYêFl 

( F ï XZ&YZ& «JX: YJ · F âFê é &Ô· Fê çFHçé êFZ&F ÔZF é zYJÔY&KXZ à - T ALc % x lMl 

DÔ çF«Yç· · Fê âXZ· K&KXZê · F »KZYZâFï FZ& · F i · D«FZâF · F i · BYÔ ( XKçF 5çF&Y«ZFd KJ YHHYçYî & XHHXç&ÔZ · F 
êâKZ· Fç JF JYZâFï FZ& · F âFê é &Ô· Fê FZ · FÔ\ &Fï Hê êYâQYZ& _ÔF JY i è çF HQYêF çFHçé êFZ&F ÔZ ï XZ&YZ& · F 
vL Tcc % lL tL 

DHçè ê F\ HXêé · Ô à YKçFl 
( B 3 ) j PB!( à hj !3! 6D( l 
DHçè ê FZ Yd XKç · é JK: é çé à !é ÔZYZKï K&é 



d 

• D3 3 B6MB JF JYZâFï FZ& · Fê é &Ô· Fê çFJY&KzFê à JY i FçF HQYêF Y»KZ ·K· FZ&K»KFç JFê çFêêXÔçâFê 
· KêHXZK: JFê êÔç JF &FççK&XKçF âXï ï ÔZYJl · é »KZKç JFÔç HX&FZ&KFJ · F HçX· Ôâ&KXZ F& é &Ô· KFç JFÔç 
zÔJZé çY: KJK&é l 

• Dh M) 7 !PB êXZ ï YKçF à êK«ZFç &XÔ& · XâÔï FZ& âXççFêHXZ· d 

gYK& F& · é JK: é çé FZ êé YZâF JFê kXÔçl ï XKê F& YZ _ÔF aê mm 

I 

I 



ê COMMUNE DE GUEUGNON 
CONSEIL MUNICIPAL 

Réf.: del20201510-06 
DELIBERATION 

Service : 3 Xï H&Y: KJK&é 
j Xï : çF · F 3 XZêFKJJFçê à ÔZKâK4«YÔ\ 

Séance du 15 octobre 2020 FZ F\ FçâKâF 4 v- 
6çé êFZ&ê à JY êé YZâF 4 vT 
° Y&F · F âXZzXâY&KXZ 4 
' FÔ· K 1 Xâ&X: çF vcvc 

( éYZ · FÔ\ ï KJ zKZ«& F& JF _ÔKZ� F · Ô ï XKê · F Xâ&X: çFd JF 3 XZêFKJ à ÔZKâKHYJ · F JY 3 Xï ï ÔZF · F p h Bh p j ) j êéFê& 
çé ÔZK FZ JKFÔ Xç· KZYKçF · F êFê êé YZâFêl êXÔê JY Hçé êK· FZâF · F à XZêKFÔç ° Xï KZK_ÔF ( ) MMBl à YKçFl 

B&YKFZ& Hçé êFZ&ê à ï Fê à çêd 3 l Dh7 ) h PPBDh l à ' l 5 )! è ! l à l 5 ) 7 p l gl 5 ) h !( ( B7 l 
gl 3 x D7 (! B7 d p l 3 ( ) 6! l 7 l 3 NB7 j! DE l Pl ° B( ) 7à Bd •Î L p Bj ) Ml à l p hU ) Md gl !5 Dj BNd j l ( DDMD7 d 
Dl ( D è D( d 5 l ( Bà ) jjJ B7 l ° l ( ) MMBd ° l à D( 5 7 hjB Dh d Pl à Dj ND j! j! l ' 3l à Bj Dp B7 l Dx l ) hE d 
5 l q h !q h Dj° ) j d p l 67 ) PMl ° l Mx Bè Bi/MBMd 3 l M7 !è !j ) l 

B&YKFZ& F\ âÔêé ê F& YzYKFZ& · XZZé HXÔUXKç 4 
à KâQFJ D( BVDj° 7B à gFçZYZ· 5 ) h !( ( B7 
DJYKZ 5 D!( ( U à 3 Y&QFçKZF Dh 7 ) h PPBDh 
3 QYZ&YJ ( D6 D( h à 3 QçKê&XHQF M7! è ! H 
p Yë JJF P!( è D à P&é HQYZKF ° B( ) 7à B 
( KZ· êY• MB!VB!7D à 7 XêY 3 NB7 j! DE 
UYZZKâw MBM D7° à ' FYZG6KFççF p Bj ) M 

M. Fabrice IBANEZ a été élu secrétaire de séance 

Objet de la délibération: ASSAINISSEMENT DES EAUX 
DIRECTS - RUE DE LA REPUBLIQUE 

B\ 4«Xêé · Ô à YKçF 4 

è Ô JY · é JK: é çY&KXZ · Ô vA ï YK vci 1 HYç JY_ÔFJJF JF âXZêFKJ ï ÔZKâKHYJ Y YââFH&é · F JYZâFç ÔZF é &Ô· F HXÔç JY 
çé QY: KJK&Y&KXZ · Fê çé êFYÔ\ · · YêêYKZKêêFï FZ& 7 ÔF ' FYZ 5 XÔzFçKd 7 ÔF · F JY è FêzçF F& 7 ÔF · F JY 
7 é HÔ: JK_ÔFd 

3 XZêK· é çYZ& JY çé YJKêY&KXZ »KZ vci 1 · F âF&&F é &Ô· F · F »YKêY: KJK&é HXÔç JY ïKêF FZ âXZ»XçïK&é · Fê çé êFYÔ\ 
· · YêêYKZKêêFï FZ& HXÔç JF êFâ&FÔç · F JY 7 ÔF ' FYZ 5 XÔzFçK F& 7 ÔF · F JY 7 é HÔ: JK_ÔFd 

è Ô JY · é âKêKXZ Z° · Fâvci - GcLT · Ô vA YzçKJ vci - çFJY&KzF à JéY&&çK: Ô&KXZ · Ô ï YçâQé · F ï Yî &çKêF ·œ ÔzçF 
HXÔç JY çé YJKêY&KXZ · Fê &çYzYÔ\ ·YêêYKZKêêFçZFZ& · Fê FYÔ\ Ôêé Fêd ·é JKïKZY&KXZ · F çFkF&ê · KçFâ&êd 7 ÔF ' FYZ 
5 XÔzFçKd 7 ÔF · F JY è FêzçF F& 7 ÔF · F JY 7 é HÔ: JK_ÔFd 

DKZêKd JY âXï ï ÔZF êXÔQYK&F FZ«Y«Fç JFê &çYzYÔ\ · F ïKêF FZ âXZ»XçïK&é · Ô çé êFYÔ ·YêêYKZKêêFï FZ& 7 ÔF 
· F JY 7 é HÔ: JK_ÔF · XZ& JéFê&Kï Y&KXZ Fê& é zYJÔé F à LA 2cc % x lMl 

!J Fê& HçXHXêé · éYHHçXÔzFç JF HJYZ · F »KZYZâFï FZ& Hçé zKêKXZZFJ · F âF&&F XHé çY&KXZ 4 

BM DM G ° P!( vcvc !) - Ac B vcr 
Dp Bj 3 B ° B ( oBDh ( )! 7B Tv 1vc B . cr 
5 7B MDp jB 
Dh M) g!j Dj 3 Bà BjM G i c - Ac B vc r 
3 ) à à hj B ° B p hB h p j ) j 
M) MD( LA 2cc B i cc r 



éi 
2 

DHçè ê F\ HXêé · Ô à YKçFd 
( B 3 ) j PB!( à hj !3 !6D(l 
DHçè ê FZ YzXKç · é JK: é çé à JéÔZYZKïK&é 

• D667 ) hè B JF HJYZ · F »KZYZâFï FZ& Hçé zKêKXZZFJ KZ· K_Ôé âKG· FêêÔê çFJY&K» à JY ï KêF FZ 
âXZ»XçïK&é · Ô çé êFYÔ · éYêêYKZKêêFï FZ& 7 ÔF · F JY 7 é HÔ: JK_ÔFd 

• Dh M) 7! PB êXZ à YKçF à êK«ZFç &XÔ& · XâÔï FZ& âXççFêHXZ· YZ&l 

/ 
gYK& F& · é JK: é çé FZ êé YZâF JFê kXÔçl ï XKê F& YZ _ÔF ·é� Ôê F&: Z& êK«Zé JF çF«Kê&çF JFê ï Fï : çFê Hçé êFZ&êl 

K 



6 3 ) à à h j B ° B p h Bh p j ) j 
CONSEIL MUNICIPAL 

b b b Réf.: del20201510-07 
DELIBERATION 

Service : ° p P G 3 Xï H&Y: KJK&é 
j Xï : çF · F 3 XZêFKJJFçê à ÔZKâK«YÔ\ 

Séance du 15 octobre 2020 FZ F\ FçâKâF 4 v- 
6çé êFZ&ê à JY êé YZâF 4 vT 
° Y&F · F âXZzXâY&KXZ 4 
' FÔ· K 1 Xâ&X: çF vcvc 

( éYZ · FÔ\ ï KJ zKZ«& F& JF _ÔKZ� F · Ô ï XKê · F Xâ&X: çFd JF 3 XZêFKJ à ÔZKâKHYJ · F JY 3 Xïï ÔZF · F p hB h p j ) R êéFê& 
çé ÔZK FZ JKFÔ Xç· KZYKçF · F êFê êé YZâFêl êXÔê JY Hçé êK· FZâF · F à XZêKFÔç ° XïKZK_ÔF ( ) MMBl à YKçFl 

B&YKFZ& Hçé êFZ&ê à ï Fê à çêd iL Dh7 ) h PPBDh d à ' l 5 )! è ! l à l 5 ) 7 p d gl 5 ) h !( ( B7 l 
gl 3 x D7 (! B7 d p l 3 ( ) 6! d 7 l 3 NB7 ji DE l Pl ° B( ) 7à Bd •Î L p Bj ) Md à l p hU ) Ml gl !5 DjB Nl j l ( DDMD7 l 
Dl ( D è D( d 5 l ( Bà ) jji B7 d ° l ( ) MMBd ° l à D( 5 7 hjB Dh d Pl à Dj NDji ji l ' 3l à Bj Dp B7 d Dx l ) hE d 
5 l q h! q h Dj° ) j l p l 67 ) PMd ° l Mx Bè BjB Ml iL M7! è !j ) l 

B&YKFZ& F\ âÔêé ê F& YzYKFZ& · XZZé HXÔzXKç 4 
à KâQFJ D( BVDj° 7B à gFçZYZ· 5 ) h !( ( B7 
DJYKZ 5 D!( ( U à 3 Y&QFçKZF Dh 7 ) h PPBDh 
3 QYZ&YJ ( D6D( h à 3 QçKê&XHQF M7! è !j ) 
p Yë JJF P!( è D à P&é HQYZKF ° B( ) 7à B 
( KZ· êY• MB!VB!7D à 7 XêY 3 NB7 ji DE 
UYZZKâw MBM D7° à ' FYZG6KFççF p Bj ) M 

M. Fabrice IBANEZ a été élu secrétaire de séance 

Objet de la délibération : PLAN DE FINANCEMENT MEDIA THEQU 

3 Fç&K»Ké F\ é âÔ&XKçF 
6XÔç YzXKç é &é çFLlÔ à JY PXÔêG6çé »Fâ&ÔçF 
JF 2 8 ) 3Ml N) N) 

B\ HXêé · Ô à YKçF 4 

à ç ( F à YKçF çYHHFJJF _ÔF âF HçXkF& âXZâFçZF JY çé QY: KJK&Y&KXZ FZ &çXKê &çYZâQFê ·éÔZ FZêFï : JF Kï ï X: KJKFç 
QKê&XçK_ÔF êK&Ôé FZ âœ Ôç · F zKJJF F& · Y&YZ& · F JY »KZ · Ô V!V è ï F êKè âJFd âXZZÔ êXÔê JéYHHFJJY&KXZ « 3 ) ) 6 » 

( Y zKJJF · F p ÔFÔ«ZXZ êXÔQYK&F • Kï HJYZ&Fç ÔZ âXï HJF\ F âÔJ&ÔçFJd êâKFZ&K»K_ÔFd é · ÔâY&K» F& êXâKYJ 
çF«çXÔHYZ& &çXKê é _ÔKHFï FZ&ê YÔ&XÔç ·éÔZ QYJJ ·éYââÔFKJ âXïï ÔZ4 

• JY ï é · KY&Qè _ÔF ï ÔZKâKHYJF e&çYZâQF »Fçï Ft 

• ÔZ &KFçêGJKFÔ ZÔï é çK_ÔF e&çYZâQF XH&KXZZFJJF i t 

• ÔZ âFZ&çF ·éKZ&FçHçé &Y&KXZ êâKFZ&K»K_ÔF F& &FâQZK_ÔF YÔ&XÔç · F J!ZX\ l e&çYZâQF XH&KXZZFJJF vt 

( Y 7Bp !) j YÔ &K&çF · Ô 3 XZ&çY& 3 YH &FççK&XKçF vci 1Gvcvc e6Y• ê 3 QYçXJYKêtd JF 3 XZêFKJ ° é HYç&Fï FZ&YJd 
JY 3 Xïï ÔZYÔ&é · F 3 Xïï ÔZFêd JY ° 7D 3 F& ! éBM DM YÔ &K&çF · F JY · X&Y&KXZ · F êXÔ&KFZ à 
JéKZzFê&KêêFï FZ& JXâYJ e° P!( t XZ& é &é êXJJKâK&é ê HXÔç JF »KZYZâFï FZ& · F âF HçXkF& êÔç JY &çYZâQF »Fçï Fl 
!J zXÔê Fê& · Fï YZ· é ·YHHçXÔzFç JF HJYZ · F »KZYZâFï FZ& âKG· FêêXÔê êYâQYZ& _ÔF çYzYZ&G HçXkF& 
êXïï YKçF êFçY çFï Kê YzYZ& »KZ Xâ&X: çFl 

- DEPENSES HT : 3 085 754 K HT 
- &çYzYÔ\ 4 v AAA Tv- % 
- QXZXçYKçFê 4 AvT . vL % 
- ï Y&é çKFJ KZ»Xçï Y&K_ÔF 4 Lc 1cc % 
- Yï é ZY«Fï FZ& G ï X: KJKFç 4 i . 2 ccc " 

... I. 



- 2 - 0 

- FINANCEMENTS PUBLICS ET PRIVES: 

MONTA.i~TDES 
FINAJ\ICEMENTS PUBLICS ET PRIVES DEPENSES r MONTANT DU 

CONCERNES ELIGIBLES A FINANCEMENT 
FINANCER 

DSIL 2020 PXJJKâK&é T c1L 2LA % - d2v J Tcc ccc % 
CONSEIL c êXJJKâK&é 

T c1L 2LA % . dA1 J vcc ccc % DÉPARTEMENT AL c Y&&çK: Ôé 
CONSEIL REGIONAL c êXJJKâK&é 
5 ) h7 p ) p jB g7D j 3 x B ' Y&&çK: Ôé T c1L 2LA % Ad1. J i Lc ccc % 
3 ) à MÉ 
COMMUNAUTE DE c êXJJKâK&é 
COMMUNES ENTRE c Y&&çK: Ôé T c1L 2LA % . dA- J vcc ccc % ARROUX, LOIRE ET 
SOMME 
AUTRE FINANCEMENT c êXJJKâK&é T c1L 2LA % ATd2L J i TLc ccc % PUBLIC : DRAC ' Y&&çK: Ôé 

TOT AL DES FINANCEMENTS PUBLICS T c1L 2LA % 2i dTc J vvv 22L % 

FONDS PRIVES e· XZêd ' êXJJKâK&é 
ï é âé ZY&d »XZ· Y&KXZêd 3 Dgd lll t ' Y&&çK: Ôé 
AUTOFINANCEMENT c Fï HçÔZ& T c1L 2LA % v1d2c J 11L 2LA % MAÎTRE D'OUVRAGE ' »XZ· ê HçXHçFê 

DHçè ê F\ HXêé · Ô à YKçFd 
( B 3 ) j PB!( àhj! 3 !6D( d 
DHçè ê FZ YzXKç · é JK: é çé HYç vL zXK\ HXÔç F& A Y: ê&FZ&KXZêd 

• P) ( (! 3 !MB ÔZ »KZYZâFï FZ& ° P!( YÔ &K&çF · Ô zXJF& çé ZXzY&KXZ &QFçïK_ÔF F& &çYZêK&KXZ é âXJX«K_ÔF 
• P) ( (! 3 !MB JY 7B p !) j YÔ &K&çF · Ô âXZ&çY& 3 YH &FççK&XKçF vci 1Gvcvc 
• D667 ) hè B JF HJYZ · F »KZYZâFï FZ& Hçé zKêKXZZFJ 
• Dh M) 7! PB êXZ à YKçF à êK«ZFç &XÔ& · XâÔï FZ& âXççFêHXZ· YZ& 



10 3 ) à à h j B ° B p h Bh p j ) j 
CONSEIL MUNICIPAL 

b 7 é »l4 · FJvcvci Li cGc1 
DELIBERATION 

Service : ° p PD G 3 Xï H&Y: KJK&é 

Séance du 15 octobre 2020 
j Xï : çF · F 3 XZêFKJJFçê à ÔZKâKiv YÔ\ 
FZ F\ FçâKâF 4 v- 
6çé êFZ&ê à JY êé YZâF 4 vT 
° Y&F · F âXZzXâY&KXZ 4 
' FÔ· K 1 Xâ&X: çF vcvc 

( éYZ · FÔ\ ï KJ zKZ«& F& JF _ÔKZ� F · Ô ï XKê · F Xâ&X: çFl JF 3 XZêFKJ à ÔZKâKHYJ · F JY 3 Xïï ÔZF · F p hB h p j ) j êéFê& 
çé ÔZK FZ JKFÔ Xç· KZYKçF · F êFê êé YZâFêd êXÔê JY Hçé êK· FZâF · F à XZêKFÔç ° Xï KZK_ÔF ( ) MMBl à YKçFl 

B&YKFZ& Hçé êFZ&ê à ï Fê à çêd iL Dh7 ) h PPBDh d à ' l 5 ) !è !j l à l 5 ) 7 p l gl 5 ) h !( ( B7 l 
gl 3 x D7( !B7 d p l 3 ( ) 6!j d 7 l 3 NB7 ji DE Pl ° B( ) 7à Bd '6 l p Bj ) Ml à l p hU ) Md gl !5 DjB Nd j l ( DDMD7 l 
Dl ( D è D(l 5 l ( Bà ) jji B7 l ° l ( ) MMBd ° l à D( 5 7 hjB Dh d Pl à Dj NDji j! l ' 3 l à Bj Dp B7 l %l L ) hE l 
5 l q h !q h Dj° ) j d p l 67 ) PMl ° l Mx Bè BjB Md iL M7! è !j ) l 

B&YKFZ& F\ âÔêé ê F& YzYKFZ& · XZZé HXÔzXKç 4 
à KâQFJ D( BVDj° 7B à gFçZYZ· 5 ) h! ( ( B7 
DJYKZ 5 D!( ( U à 3 Y&QFçKZF Dh7 ) h PPBDh 
3 QYZ&YJ ( D6D( h à 3 QçKê&XHQF M7! è !j ) 
p Yë JJF P!( è A à P&é HQYZKF ° B( ) 7à B 
( KZ· êY• MB!VB!7D à 7 XêY 3 NB7 ji DE 
UYZZKâw MBMD7° à ' FYZG6KFççF p Bj ) M 

M. Fabrice IBANEZ a été élu secrétaire de séance 

Objet de la délibération: CONVENTION PORTANT MISE ENC 
DE LA VILLE DE GUEUGNON ET LA COMMUNAUTE DE 
ET SOMME (CCEALS) 

3 Fç&K»Ké F\ é âÔ&XKçF 
6XÔç YzXKç é &é r~,2u à JY PXÔêG6çé »Fâ&ÔçF 
JF 2 a ) 3 Ml w20 
F& HÔ: JKé d Y»»KâQé XÔ çµ. 
JF 2 a ) 3 Ml 2020 

B\ iv Xêé · Ô à YKçF 4 

6Yç · é JK: é çY&KXZê FZ · Y&F · Ô c. ZXzFï : çF vci A F& · Ô v1 êFH&Fï : çF vci 2d KJ Y é &é · é âK· é JY ïKêF FZ 
âXïï ÔZ · Fê êFçzKâFê · Ô «YçY«F FZ&çF JY è KJJF · F p hB h p j ) F& JY 3 Xïï ÔZYÔ&é · F 3 Xïï ÔZFêl 
( Y âXZzFZ&KXZ âXççFêHXZ· YZ&F YççKzYZ& à êXZ &Fçï F JF Tc êFH&Fï : çF vcvcd KJ • Y JKFÔ · F JY çFZXÔzFJFç à 
âXï H&Fç · Ô bL« Xâ&X: çF vcvc HXÔç ÔZF · Ôçé F ·ÔZ YZ çFâXZ· Ôâ&K: JF &YâK&Fï FZ& · YZê JY JKïK&F · F v YZê eêXK& 
kÔê_ÔéYÔ Tc êFH&Fï : çF vcvTt 

DHçè ê F\ HXêé · Ô à YKçFd 
( B 3 ) MPB!( à J''/ »»3 !6D( d 
DHçè ê FZ YzXKç · é JK: é çé à JéÔZYZKïK&é d 

• Dh M) 7! PB JF à YKçF à êK«ZFç JY âXZzFZ&KXZ âKGYZZF\ é F F& &XÔ& · XâÔï FZ& âXççFêHXZ· YZ& 

gYK& F& · é JK: é çé FZ êé YZâF JFê kXÔçd ï XKê F& YZ _ÔF · Fê 

! 

I 

( 



COMMUNE DE GUEUGNON 
CONSEIL MUNICIPAL 

RR 

Réf.: del20201510-09 
DELIBERATION 

Service : ° p PD G 3 Xï H&Y: KJK&é 

Séance du 15 octobre 2020 
j Xï : çF · F 3 XZêFKJJFçê à ÔZKâK«YÔ\ 
FZ F\ FçâKâF 4 v- 
6çé êFZ&ê à JY êé YZâF 4 vT 
° Y&F · F âXZzXâY&KXZ4 
' FÔ· K 1 Xâ&X: çF vcvc 

( éYZ · FÔ\ ï KJ zKZ«& F& JF _ÔKZ� F · Ô ï XKê · F Xâ&X: çFd JF 3 XZêFKJ à ÔZKâKHYJ · F JY 3 Xï ï ÔZF · F p hB h p j ) j êéFê& 
çé ÔZK FZ JKFÔ Xç· KZYKçF · F êFê êé YZâFêl êXÔê JY Hçé êK· FZâF · F à XZêKFÔç ° Xï KZK_ÔF ( ) MMBd à YKçFl 

B&YKFZ& Hçé êFZ&ê 4 à ï Fê à çêd iL Dh7 ) h PPBDh l à 'l 5 )! è !j d à l 5 ) 7 p d gl 5 ) h! ( ( B7 l 
gl 3 x D7( !B7 d p l 3 ( ) 6!j d 7 l 3 NB7 j! DE d Pl ° B( ) 7à Bd '6 l p Bj ) Md à l p hU ) Md gl !5 DjB Nd j l ( DDMD7 d 
Dl ( D è D( d 5 l ( Bà ) jj! B7 d ° l ( ) MMBd ° l à D( 5 7 hjB Dh d Pl à Dj NDj !j! d • iL à Bj Dp B7 d Dx l ) hE l 
5l q h !q h Dj ° ) j d p l 67 ) PMl ° l Mx Bè BjB Md iL M7! è !j ) l 

B&YKFZ& F\ âÔêé ê F& YzYKFZ& · XZZé HXÔzXKç 4 
à KâQFJ D( BVDj° 7B à gFçZYZ· 5 ) h !( ( B7 
DJYKZ 5 D!( ( U à 3 Y&QFçKZF Dh 7 ) h PPBDh 
3 QYZ&YJ (l !/6 D( h à 3 QçKê&XHQF M7! è !j ) 
p Yë JJF P!( è D à P&é HQYZKF ° B( ) 7à B 
( KZ· êY• MB!VB!7D à 7 XêY 3 NB7j! DE 
UYZZKâw MBM D7° à ' FYZG6KFççF p Bj ) M 

M. Fabrice IBANEZ a été élu secrétaire de séance 

Objet de la délibération : CONVENTION VILLE DE GUEUGNON/CC 
COÛT DE FONCTIONNEMENT 2020 

B\ HXêé · Ô à YKçF 4 

6Yç · é JK: é çY&KXZ FZ · Y&F · Ô vv ZXzFï : çF vci 1d JY è KJJF · F p hB h p j ) j Y Yâ&é JFê âXZ· K&KXZê · F ïKêF à 
· KêHXêK&KXZ · F · K»»é çFZ&ê êFçzKâFê XÔ HYç&KFê · F êFçzKâFê à JY 3 3 BD( P FZ zÔF · F JéF\ FçâKâF · F êFê 
âXï Hé &FZâFêl 

( éYç&KâJF L · F JY âXZzFZ&KXZ âXççFêHXZ· YZ&F KZ· K_ÔF _ÔF JFê âXû&ê ÔZK&YKçFê êFçzYZ& · F : YêF YÔ 
çFï : XÔçêFï FZ& · Fê »çYKê · F »XZâ&KXZZFï FZ& · Fê êFçzKâFê ï Kê à · KêHXêK&KXZ êXZ& · é »KZKê HYç · é JK: é çY&KXZê 
âXZâXç· YZ&Fê · Fê · FÔ\ âXJJFâ&KzK&é êl 

DKZêKd HXÔç JéYZZé F vcvcd KJ Fê& HçXHXêé ÔZ âXû& ÔZK&YKçF kXÔçZYJKFç · F »XZâ&KXZZFï FZ& · F i . 1dcc% e âXû& 
QXçYKçF vAdcc%t 

( B 3 ) j PB!( à h j i 3 !6 D( d 
DHçè ê FZ YzXKç · é JK: é çé à JéÔZYZKïK&é d 

• g!VB JF âXû & ÔZK&YKçF kXÔçZYJKFç · F »XZâ&KXZZFï FZ& FZ zÔF · Ô çFï : XÔçêFï FZ& HYç JY 3 3 BD( P à 
i . 1dcc % eâXû & QXçYKçF vAdcc %t HXÔç JéYZZé F vcvcd 

• Dh M) 7! PB JF à YKçF à êK«ZFç &XÔ& · XâÔï FZ& âXççFêHXZ· YZ&l 

gYK& F& · é JK: é çé FZ êé YZâF JFê kXÔçd ï XKê F& 
!,B 

RL,à b ! b L b c . ev XéZ& êK«ZF F çF«Kê&çF Fê ï Fï çFê HçFêFZ&êl 
' j 

J 
/ 
• 



12 COMMUNE DE GUEUGNON 
CONSEIL MUNICIPAL 

Réf.: del20201510-10 
DELIBERATION 

Service : ° p PD 

Séance du 15 octobre 2020 
j Xï : çF · F 3XZêFKJJFçê à ÔZKâKivYÔ\ 
FZ F\ FçâKâF 4 v- 
6çé êFZ&ê à JY êé YZâF 4 vT 
° Y&F ·F âXZzXâY&KXZ 4 
' FÔ· K 1 Xâ&X: çF vcvc 

( éYZ · FÔ\ ï KJ zKZ«& F& JF _ÔKZ� F · Ô ï XKê · F Xâ&X: çFl JF 3 XZêFKJ à ÔZKâKHYJ · F JY 3 XZÔZÔZF · F p h Bh p j ) j êFê& 
çé ÔZK FZ JKFÔ Xç· KZYKçF · F êFê êé YZâFêd êXÔê JY Hçé êK· FZâF · F à XZêKFÔç ° Xï KZK_ÔF ( ) MMBl à YKçFl 

B&YKFZ& Hçé êFZ&ê à ï Fê à çêd iL Dh7 ) h PPBDh l à ' l 5 )! è J l à l 5 ) 7 p d gl 5 ) h !( ( B7 l 
gl 3 x D7( !B7 l p l 3 ( ) 6!j d 7 l 3 NB7 j! DE l Pl ° B( ) 7à Bl '6 l p Bj ) Md à l p hU ) Md gl !5 DjB Nl j l ( DDMD7 d 
Dl ( D è D( d 5 l ( Bà ) j €ldM!B7 d ° l ( ) MMBd ° l à D( 5 7 hjB Dh d Pl à Dj NDj!jJ d ' 3l à Bj Dp B7 d Dx l ) hE d 
5 l q h! q h Dj° ) j d p l 67 ) PMd ° l Mx Bè BjB Md 3l M7! è ! ) l 

B&YKFZ& F\ âÔêé ê F& YzYKFZ& · XZZé HXÔzXKç 4 
à KâQFJ D( BVDj° 7B à gFçZYZ· 5 ) h! ( ( B7 
DJYKZ 5 D!( ( U à 3 Y&QFçKZF Dh 7 ) h PPBDh 
3 QYZ&YJ ( D6 D( h à 3 QçKê&XHQF M7! è !j ) 
p Yë JJF P!( è D à P&é HQYZKF ° B( ) 7à B 
( KZ· êY• MB!VB!7D à 7 XêY 3 NB7j! DE 
UYZZKâw MBM D7° à ' FYZG6KFççF p Bj ) M 

.M. Fabrice IBANEZ a été élu secrétaire de séance 

B\ HXêé ·Ô à YKçF 4 

° FHÔKê JF vL ï YK vci 1d &XÔ&Fê JFê ê&çÔâ&ÔçFê HÔ: JK_ÔFê ·XKzFZ& êF ï F&&çF FZ âXZ»XçïK&é YzFâ JF 7 è «JFï FZ& 
p é Zé çYJ FÔçXHé FZ · F JY 6çX&Fâ&KXZ · Fê ° XZZé Fê e7 p 6° t YHHçXÔzé X»»KâKFJJFï FZ& HYç JF 6YçJFï FZ& 
BÔçXHé FZ FZ YzçKJ vci . l 3F 7p 6° d _ÔK çFï HJYâF JFê JXKê ZY&KXZYJFê &FJJFê _ÔF JY JXK KZ»Xçï Y&K_ÔF F& 
JK: Fç&é ê FZ gçYZâFd ÔZK»KF JY HçX&Fâ&KXZ · Fê ·XZZé Fê F& »YâKJK&FçY JY JK: çF âKçâÔJY&KXZ · Fê · XZZé Fê · YZê JFê 
v1 é &Y&ê ï Fï : çFê · F i · hB l 
!J Fê& KZ· K_Ôé _ÔéÔZF ·XZZé F à âYçYâ&è çF HFçêXZZFJ çFHçé êFZ&F &XÔ&F KZ»Xçï Y&KXZ çFJY&KzF à ÔZF HFçêXZZF 
HQ•êK_ÔF K· FZ&K»Ké F XÔ _ÔK HFÔ& ê &çF K· FZ&K»Ké Fd · KçFâ&Fï FZ& XÔ KZ· KçFâ&Fï FZ&d HYç çé »é çFZâF à ÔZ XÔ 
HJÔêKFÔçê é Jé ï FZ&ê _ÔK JÔK êXZ& HçXHçFêl 
( F ZXZGçFêHFâ& · F âF&&F X: JK«Y&KXZ HXÔççY Y: XÔ&Kç à · Fê êYZâ&KXZê Y· ï KZKê&çY&KzFêd »KZYZâKè çFê F&sXÔ 
Hé ZYJFê · Ô çFHçé êFZ&YZ& Jé «YJ · F JY HFçêXZZF ï XçYJFd êYZâ&KXZê HXÔzYZ& ê &çF &çè ê JXÔç· Fêl 
3éFê& HXÔç_ÔXKd KJ âXZzKFZ& ·F · é êK«ZFç ÔZ ° é Jé «Ôé à JY 6çX&Fâ&KXZ · Fê ° XZZé Fê e° 6° td é «YJFï FZ& 
· é ZXïï é ° 6) e° Y&Y 6çX&Fâ&KXZ ) »»KâKFçt _ÔK YÔçY HXÔç ïKêêKXZ HçKZâKHYJF · F ï F&&çF JY âXJJFâ&KzK&é FZ 
âXZ»XçïK&é YzFâ JF 7p 6° l 
PXZ çô JF êFçY · F 4 

G !Z»Xçï Fç F& âXZêFKJJFç JéXç«YZKêï F eçFêHXZêY: JF · F &çYK&Fï FZ&d êXÔêG&çYK&YZ&êd Fï HJX• é êt, 
G 7 é YJKêFç JéKZzFZ&YKçF F& JY âYç&X«çYHQKF ·Fê · XZZé Fê · F JéXç«YZKêï F F& · F JFÔçê &çYK&Fï FZ&ê e_ÔKd _ÔXKd 
HXÔç_ÔXKd Xù d kÔê_Ôéà _ÔYZ· d âXï ï FZ&t , 
G 3XZêFKJJFçd YââXï HY«ZFç à JY «Fê&KXZ · Ô çF«Kê&çF · F &çYK&Fï FZ&ê ·Fê ·XZZé Fê HFçêXZZFJJFê , 
G 3XZ&çô JFç F& zFKJJFç YÔ çFêHFâ& · Ô çè «JFï FZ& F& · Ô ·çXK& ZY&KXZYJ FZ &Fçï Fê · F HçX&Fâ&KXZ ·Fê HFçêXZZFê 
HQ•êK_ÔFê F& · F ·çXK& · · Yââè ê , 
G 6KJX&Fç JY âXZ»XçïK&é FZ âXZ&KZÔ F& K· FZ&K»KFç JFê Yâ&KXZê à ï FZFç YÔ çF«Yç· · Fê çKê_ÔFê êÔç JFê ·çXK&ê F& 
JK: Fç&é ê · Fê HFçêXZZFê 4 
G 3XZâFzXKç · Fê Yâ&KXZê ·F êFZêK: KJKêY&KXZ , 
G 3XZêFKJJFç JéXç«YZKêï F êÔç JY çé YJKêY&KXZ ·éé &Ô· Fê ·KçZHYâ& êÔç JY HçX&Fâ&KXZ ·Fê ·XZZé Fê F& JY zKF 
HçKzé Fd F& FZ zé çK»KFç ç F\é âÔ&KXZ, 
G 3XXHé çFç YzFâ JY C .bàLL YÔ&XçK&é · F âXZ&çô JF 4 



( F ° é Jé «Ôé à JY 6çX&Fâ&KXZ · Fê ° XZZé Fê e° 6° t ZFê& HYê JF çFêHXZêY: JF · Fê &çYK&Fï FZ&êl JK · XK&l FZ &XÔi T 
é &Y& · F âYÔêFl F\ FçâFç êFê ï KêêKXZê FZ &XÔ&F KZ· é HFZ· YZâFl zKêGà G\ Kê · Ô çFêHXZêY: JF · F &çYK&Fï FZ& eJF 
ï YKçFtl FJ KJ ZF HFÔ& ê &çF êYZâ&KXZZé HXÔç YzXKç F\ Fçâé âFê ï KêêKXZêl 

!J Fê& HçXHXêé · F · é êK«ZFç à XZêKFÔç ) JKzKFç M3 x ) h l e êFçzKâF KZ»Xçï Y&K_ÔF E Ml( 3l · F JY è KJJFtd FZ 
_ÔYJK&é · F ° é Jé «Ôé à JY 6çX&Fâ&KXZ · Fê ° XZZé Fêl 

6Yç YKJJFÔçêd âXï H&F &FZÔ · Ô · KêHXêK&K» ·YââXï HY«ZFï FZ& HçXHXêé HYç JF p !6 FG: »â êÔç JF 7 p 6° 
KZ&é «çYZ&4 

JFê XÔ&KJê · F êFZêK: KJKêY&KXZ eêK&F PÔHFç3 QF» 7 p 6° t F& · F çF«Kê&çF · F &çYK&Fï FZ& ïKê à · KêHXêK&KXZ 
HYç JF p !6 FG: »â HXÔç êFê Y· Qé çFZ&êd 
JFê Yâ&KXZê · F »Xçï Y&KXZ HçXHXêé Fê YÔ ° 6° _ÔK êFçY · é êK«Zé FZ KZ&FçZF 

!J Fê& HçXHXêé · F êXJJKâK&Fç JF p !6 HXÔç JY »Xçï Y&KXZ F& R · YââXï HY«ZFï FZ& · Ô ° 6° · é êK«Zé d YÔ\ XÔ&KJê ïKê 
à êY · KêHXêK&KXZl 

DHçè ê F\ HXêé · Ô à YKçFd 
( B 3 ) j PB!( à hj! 3 !6D( d 
DHçè ê FZ YzXKç · é JK: é çé à JéÔZYZKïK&é d 

• D667 ) hè B JY · é êK«ZY&KXZ · F à XZêKFÔç ) JKzKFç M3 x ) h âXï ï F ° é Jé «Ôé à JY HçX&Fâ&KXZ · Fê 
· XZZé Fê e° 6° t 

• P) ( (! 3 !MB JF p !6 HXÔç JY »Xçï Y&KXZ F& JéYââXï HY«ZFï FZ& · Ô ° 6° · é êK«Zé 
• Dh M) 7' PB JF à YKçF à êK«ZFç &XÔ&Fê HKè âFê âXççFêHXZ· YZ&Fê 

XZ� êK«Zé JF çF«Kê&çF JFê ï Fï : çFê Hçé êFZ&êl 
b 

~-:::-,~(F:,',/l"A't.:.:.::.'_fore, 

gYK& F& · é JK: é çé FZ êé YZâF JFê kXÔçd ï XKê F& YZ _ÔF 



14 3 ) à à h j B ° B p h Bh p j ) j 
CONSEIL MUNICIPAL 

b 

Réf.: del20201510-11 
DELIBERATION 

Service: ° p PD 

Séance du 15 octobre 2020 
j Xï : çF · F 3 XZêFKJJFçê à ÔZKâK«YÔ\ 
FZ F\ FçâKâF 4 v- 
6çé êFZ&ê à JY êé YZâF 4 vT 
° Y&F · F âXZzXâY&KXZ 4 
' FÔ· K 1 Xâ&X: çF vcvc 

( éYZ · FÔ\ ï KJ zKZ«& F& JF _ÔKZ� F · Ô ï XKê · F Xâ&X: çFl JF 3 XZêFKJ à ÔZKâKHYJ · F JY 3 Xï ï ÔZF · F p hB h p j ) j êFê& 
çé ÔZK FZ JKFÔ Xç· KZYKçF · F êFê êé YZâFêl êXÔê JY Hçé êK· FZâF · F à XZêKFÔç ° XïKZK_ÔF ( ) MMBl à YKçFl 

B&YKFZ& Hçé êFZ&ê à ï Fê à çêd iL Dh7 ) h PPBDh d à ' l 5 )! è !j l à l 5 ) 7 p d gl 5 ) h !( ( B7 l 
gl 3 x D7( !B7 d p l 3 ( ) 6!j d 7 l 3 NB7 j! DE l Pl ° B( ) 7à Bd •Î L p Bj ) Md à l p hU ) Md gl !5 Dj BNd j l ( DDMD7 l 
D ( D è D( d 5 l ( Bà ) jj! B7 l ° l ( ) MMBd ° l à D( 5 7 hjB Dh d Pl à Dj NDj! j! d ' 3l à Bj Dp B7 l Dx l ) hE l 
5 l q h !q h Dj° ) j l p l 67 ) PMd ° l Mx Bè BjB Md iL M7! è !j ) l 

B&YKFZ& F\ âÔêé ê F& YzYKFZ& · XZZé HXÔzXKç 4 
à KâQFJ D( BVDj° 7B à gFçZYZ· 5 ) h !( ( B7 
DJYKZ 5 D!( ( U à 3 Y&QFçKZF Dh7 ) h PPBDh 
3 QYZ&YJ ( D6 D( h à 3 QçKê&XHQF M7! è !j ) 
p Yë JJF P!( è D à P&é HQYZKF ° B( ) 7à B 
( KZ· êY• MB!VB!7D à 7 XêY 3 NB7j! DE 
UYZZKâw MBMD7° à ' FYZG6KFççF p Bj ) M 

M. Fabrice IBA...'ŒZ a été élu secrétaire de séance 

Objet de la délibération: CRÉATION ET RÉMUNÉRATION D'U:'11 EMPllOI NON PE 
FAIRE FACE À UN BESOIN LIÉ À lJN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'AèITTTTÉ 

B\ HXêé · Ô à YKçF 4 

3 XZ»Xçï é ï FZ& à JéYç&KâJF TA · F JY JXK · Ô v. kYZzKFç i - 1Ad JFê Fï HJXKê · F âQY_ÔF âXJJFâ&KzK&é XÔ é &Y: JKêêFï FZ& êXZ& 
âçé é ê HYç JéXç«YZF · é JK: é çYZ& · F JY âXJJFâ&KzK&é XÔ · F b« é &Y: JKêêFï FZ&l 
è Ô JY JXK ii ° 1TG. TA · Ô i T kÔKJJF& i - 1T ï X· K»Ké F HXç&YZ& · çXK&ê F& X: JK«Y&KXZê · Fê »XZâ&KXZZYKçFê , 
è Ô JY JXK Z° 1AGLT · Ô v. kYZzKFç i - 1A ï X· K»Ké F HXç&YZ& · KêHXêK&KXZê ê&Y&Ô&YKçFê çFJY&KzFê à JY gXZâ&KXZ 6Ô: JK_ÔF 
MFççK&XçKYJFd ZX&Yïï FZ& êXZ Yç&KâJF T G ! G i ° 1 
3 XZêK· é çYZ& _ÔéKJ Fê& Zé âFêêYKçF · F çFâçÔ&Fç ÔZ Y«FZ& âXZ&çYâ&ÔFJ HXÔç »YKçF »YâF à ÔZ : FêXKZ JKé à ÔZ YââçXKêêFï FZ& 
&Fï HXçYKçF ·éYâ&KzK&é à êYzXKç · Fê &çYzYÔ\ ·éYçâQKzY«F zKêYZ& à YêêÔçFç JY : XZZF âXZêFçzY&KXZ · Fê · XâÔï FZ&ê · F JY 
âXJJFâ&KzK&é l 

!J Fê& HçXHXêé · F âçé Fç 4 
h Z Fï HJXK · é DêêKê&YZ& · F âXZêFçzY&KXZ HçKZâKHYJ · F J è çF âJYêêF ZXZ &K&ÔJYKçF à &Fï Hê âXï HJF& HXÔç JY «Fê&KXZ 
· Fê YçâQKzFê · F JY âXJJFâ&KzK&é l 

( F ï XZ&YZ& · F JY çé ï ÔZé çY&KXZ êFçY · é &Fçï KZé FZ HçFZYZ& FZ âXï H&F JFê »XZâ&KXZê XââÔHé Fêl JY _ÔYJK»KâY&KXZ çF_ÔKêF 
HXÔç JéF\ FçâKâF · F JéFï HJXKd JY _ÔYJK»KâY&KXZ · é &FZÔF HYç !Y«FZ& F& êXZ F\ Hé çKFZâFl F& êFJXZ JY «çKJJF KZ· KâKYKçF · Fê 
· · DêêKê&YZ&ê · F âXZêFçzY&KXZ HçKZâKHYÔ\ · F ! è çF âJYêêF 

( B 3 ) j PB!( à hj! 3 !6D( l 
DHçè ê FZ YzXKç · é JK: é çé à JéÔZYZKï K&é l 

• 

• 

° B3 !° B JY âçé Y&KXZ F& JY çé ï ÔZé çY&KXZ · éÔZ HXê&F ·D êêKê&YZ& · F âXZêFçzY&KXZ HçKZâKHYJ · F JFçF âJYêêF ZXZ 
&K&ÔJYKçF à &Fï Hê âXï HJF& · YZê JFê âXZ· K&KXZê âKG· FêêÔê 
Dh M) 7! PB JF à YKçF à êK«ZFç &XÔ& · XâÔ dli XZ· YZ& 

<'- Gv<...:U,. ··"' 
,V _I\ 

gYK& F& · é JK: é çé FZ êé YZâF JFê kXÔçd ï · F t XZ& êK«Zé JF çF«Kê&çF JFê ï Fï : çFê Hçé êFZ&êl 

!s 
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Réf.: del20201510-12 
DELIBERATION 

Service : ° p PD 
j Xï : çF · F 3 XZêFKJJFçê à ÔZKâKiv YÔ\ 

Séance du 15 octobre 2020 FZ F\ FçâKâF 4 v- 
6çé êFZ&ê à JY êé YZâF 4 vT 
° Y&F · F âXZzXâY&KXZ 4 
' FÔ· K 1 Xâ&X: çF vcvc 

( éYZ · FÔ\ ï KJ zKZ«& F& JF _ÔKZ� F · Ô ï XKê · F Xâ&X: çFd JF 3 XZêFKJ à ÔZKâKHYJ · F JY 3 Xï ï ÔZF · F p h Bh p j ) j êéFê& 
çé ÔZK FZ JKFÔ Xç· KZYKçF · F êFê êé YZâFêl êXÔê JY Hçé êK· FZâF · F à XZêKFÔç ° Xï KZK_ÔF ( ) MMBd à YKçFl 

B&YKFZ& Hçé êFZ&ê 4 à ï Fê àç êd 3l Dh7 ) h PPBDh d à ' l 5 )! è !j d à l 5 ) 7 p d gl 5 ) h' ( ( B7 d 
/ L 3 x D7( !B7 d p l 3 ( ) 6!j d 7 l 3 NB7 j! DE d Pl ° B( ) 7à Bl '6 l p Bj ) Md à l p hU ) Md / L !5 DjB Nl j l ( DDM %r L 
Dl ( D è D( d 5 l ( Bà ) jj! B7 d ° l ( ) MMBd ° l à D( 5 7 hjB Dh l Pl à Dj NDj! j! d ' 3l à Bj Dp B7 d Dxl ) hE d 
5 l q h !q h Dj° ) j d p l 67 ) PMd ° l Mx Bè BjB Md 3l M7! è !j ) l 

B&YKFZ& F\ âÔêé ê F& YzYKFZ& · XZZé HXÔzXKç 4 
à KâQFJ D( BVDj° 7B à gFçZYZ· 5 ) h !( ( !7 3 Fç&K»Ké F\ é âÔ&XKçF 

6XÔç YzXKç é &é çFç Ô à JY PXÔêG6çé »Fâ&ÔçF 
JF 2 a OCT. vcvc 
F& HÔ: JKé d Y»»KâQé XÔ � X&K»Ké i � 
JF 2 ·. . , ' 4î i 

• , }) n 
• , s;c" ., K I 
,7 ✓• 

M. Fabrice IBANEZ a été élu secrétaire de séance /-· ·· · ·\ 
f 

DJYKZ 5 D' ( ( U à 3 Y&QFçKZF Dh 7 ) h PPBDh 
3 QYZ&YJ ( D6 D( h à 3 QçKê&XHQF M7! è !j ) 
p Yë JJF P!( è A à P&é HQYZKF ° B( ) 7à B 
( KZ· êY• MB!VB!7D à 7 XêY 3 NB7 j! DE 
UYZZK âw MBM D7° à ' FYZG6KFZF p Bj ) M 

Objet de la délibération: EMPLOI ADMINISTRATIF DE DIRECTEUR G 
COMMUNES DE 2 000 A 10 000 HABITANTS 

B\ HXêé · Ô à YKçF 4 

è Ô JY JXKZ° 1AGLT · Ô v. kYZzKFç i - 1A ï X· K»Ké F HXç&YZ& · KêHXêK&KXZê ê&Y&Ô&YKçFê çFJY&KzFê à JY »XZâ&KXZ 
HÔ: JK_ÔF &FççK&XçKYJFd ZX&Yï ï FZ& JFê Yç&KâJFê TAd F& LTl 
è Ô JF · é âçF& Z° 12G J J ) i · Ô Tc · é âFï : çF i - 12 HXç&YZ& · KêHXêK&KXZê ê&Y&Ô&YKçFê HYç&KâÔJKè çFê à âFç&YKZê 
Fï HJXKê Y·ïK ZKê&çY&K»ê · F · KçFâ&KXZ · Fê âXJJFâ&KzK&é ê &FççK&XçKYJFê F& · Fê é &Y: JKêêFï FZ&ê HÔ: JKâê JXâYÔ\ 
YêêKïKJé êd 
è Ô JF · é âçF& Z° 12GJ J cv · Ô Tc · é âFï : çF i - 12 çFJY&K» à Jéé âQFJXZZFï FZ& KZ· KâKYKçF · F âFç&YKZê Fï HJXKê 
Y· ïKZKê&çY&K»ê · F · KçFâ&KXZ · Fê âXJJFâ&KzK&é ê &FççK&XçKYJFê F& · Fê é &Y: JKêêFï FZ&ê HÔ: JKâê JXâYÔ\ YêêKïKJé ê 

B\ iv Xêé · Ô à YKçF 

3 XZ»Xçï é ï FZ& à JéYç&KâJF TA · F JY JXK · Ô v. kYZzKFç i - 1Ad JFê Fï HJXKê · F âQY_ÔF âXJJFâ&KzK&é XÔ 
é &Y: JKêêFï FZ& êXZ& âçé é ê HYç !é Xç«YZF · é JK: é çYZ& · F JY âXJJFâ&KzK&é XÔ · F i éé &Y: JKêêFï FZ&l 
!J YHHYç&KFZ& · XZâ YÔ 3 XZêFKJ à ÔZKâKHYJ · F »K\ Fç JéF»»Fâ&K» · Fê Fï HJXKê Zé âFêêYKçFê YÔ »XZâ&KXZZFï FZ& · Fê 
êFçzKâFêl 
h Z YzKê · F zYâYZâF HXÔç JF HXê&F · F ° KçFâ&FÔç p é Zé çYJ · Fê êFçzKâFê Y é &é HÔ: JKé JF i 2 YXû & vcvcl 
D»KZ · F êF ï F&&çF FZ âXZâXç· YZâF YzFâ JFê &F\ &Fê çè «JFï FZ&YKçFêd ZX&Yï ï FZ& FZ âF _ÔK âXZâFçZF JéKZ&K&ÔJé 
F\ Yâ& · F i éFï HJXK êÔê zKêé d KJ âXZzKFZ& · F ï X· K»KFç JF &Y: JFYÔ · Fê F»»Fâ&K»ê FZ âXZêé _ÔFZâFl 
DKZêKd KJ Fê& HçXHXêé · F çFZXïï Fç !é Fï HJXK F\ Kê&YZ& FZ Fï HJXK »XZâ&KXZZFJ · F ° KçFâ&FÔç p é Zé çYJ · Fê 
PFçzKâFê · Fê âXï ï ÔZFê · F v ccc à i c ccc QY: K&YZ&ê à &Fï Hê âXï HJF& à âXï H&Fç · Ô J o j XzFï : çF vcvcl 
3 Xï ï F YÔ&XçKêé HYç JFê &F\ &Fêd âF& Fï HJXK HXÔççY ê &çF HXÔçzÔ HYç ÔZ »XZâ&KXZZYKçF · F âY&é «XçKF D · F JY 
»KJKè çF Y· ï KZKê&çY&KzFd YÔ\ «çY· Fê · éY&&YâQé &FççK&XçKYJ XÔ Y&&YâQé &FççK&XçKYJ HçKZâKHYJ HYç zXKF · F 
· é &YâQFï FZ&l 

/ 
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( éY«FZ& · é &YâQé êÔç JéFï HJXK · F · KçFâ&FÔç «é Zé çYJ · Fê êFçzKâFê HFçâFzçY JY çé ï ÔZé çY&KXZ Hçé zÔF HYç JF 
ê&Y&Ô& · F JY »XZâ&KXZ HÔ: JK_ÔF &FççK&XçKYJF F& JY «çKJJF KZ· KâKYKçF · F JéFï HJXK »XZâ&KXZZFJ âçé é d KJ : é Zé »KâKFçY 
é «YJFï FZ& · F JY HçKï F · F çFêHXZêY: KJK&é · Fê Fï HJXKê · F · KçFâ&KXZ Hçé zÔF HYç JF · é âçF& 11G. Ti · Ô . ï YK 
i - 11d »K\ é F à i L J · Ô &çYK&Fï FZ& KZ· KâKYKçF êXÔïKê à çF&FZÔF HXÔç HFZêKXZ F& ·éÔZF j5 !l 
!J HXÔççY : é Zé »KâKFç é «YJFï FZ& · Fê · KêHXêK&KXZê · Ô çé «Kï F KZ· Fï ZK&YKçF · F JY âXJJFâ&KzK&é Y»»é çYZ& à êXZ 
«çY· F ·éXçK«KZF 

À ZX&Fç _ÔF JF zFçêFï FZ& · F JY HçKï F · F çFêHXZêY: KJK&é Fê& KZ&FççXï HÔ JXçê_ÔF JF : é Zé »KâKYKçF ZéF\ FçâF 
HYêd HXÔç _ÔFJ_ÔF çYKêXZ _ÔF âF êXK&d JY »XZâ&KXZ âXççFêHXZ· YZ& à êXZ Fï HJXKd êYÔ» FZ âYê · F âXZ«é YZZÔFJl 
âXZ«é HçKê · YZê JF âY· çF · éÔZ âXï H&F é HYç«ZFG&Fï Hê · F ï YJY· KF Xç· KZYKçFd · F ï Y&FçZK&é XÔ · F âXZ«é HXÔç 
YââK· FZ& · F &çYzYKJl 

( F · KçFâ&FÔç «é Zé çYJ Y·kXKZ&d JF êFâçé &YKçF «é Zé çYJ Y·kXKZ& XÔ JF · KçFâ&FÔç Y·kXKZ& âQYç«é · F JéKZ&é çKï · Ô 
»XZâ&KXZZYKçF · é »YKJJYZ& HFÔ&d HFZ· YZ& JY ï ê ï F Hé çKX· Fd êF zXKç Y&&çK: ÔFç JF : é Zé »KâF · F âF&&F HçKï F · YZê 
JFê ï ê ï Fê âXZ· K&KXZêl 

DHçè ê F\ HXêé · Ô à YKçF 
( B 3 ) j PB!( à hj! 3 !6D( d 
DHçè ê FZ YzXKç · é JK: é çé à JéÔZYZKïK&é d 

• D667 ) hè B JY ï X· K»KâY&KXZ · Ô &Y: JFYÔ · Fê F»»Fâ&K»ê YÔ\ J o ZXzFï : çF vcvc Y»KZ · F HçFZ· çF FZ 
âXï H&F JéKZ&K&ÔJé F\ Yâ& · F çFï HJXK · F ° KçFâ&FÔç p é Zé çYJ · Fê PFçzKâFê · Fê âXï ï ÔZFê · F v ccc à 
i c ccc QY: K&YZ&ê · YZê JFê âXZ· K&KXZê âKG· FêêÔê é ZXZâé Fê 

• Dh M) 7' PB ( F à YKçF à êK«ZFç &XÔ& · XâÔï FZ& âXççFêHXZ· YZ& 

gYK& F& · é JK: é çé FZ êé YZâF JFê kXÔçd ï XKê F& YZ _ÔF Z& êK«Zé JF çF«Kê&çF JFê ï Fï : çFê Hçé êFZ&êl 

I 
\...__ .-----..:~~~a--_..l 
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DELIBERATION 

Séance du 15 octobre 2020 

Réf.: del20201510-13 

Service : DGSA - Personnel
Nombre de Conseillers Municipaux
en exercice : 29
Présents à la séance : 23
Date de convocation :
Jeudi 8 octobre 2020

L'an deux mil vingt et le quinze du mois de octobre, le Conseil Municipal de la Commune de GUEUGNON sest
réuni en lieu ordinaire de ses séances. sous la présidence de Monsieur Dominique LOTTE. Maire.

Etaient présents : Mmes Mrs. C. AUROUSSEAU. MJ. BOIVIN. M. BORG, F. BOU1LLER.
F. CHARLIER, G. CLOPIN. R. CZERNIAK, S. DELORME. JP. GENOT, M. GUYOT. F. IBANEZ, N. LAATAR,
A. LA V AL B. LEMONNIER, D. LOTTE, D. MALBRUNEAU, S. MANZANlNl, JC. MENAGER, AH. OUK.
B. QUIQUANDON, G. PROST, D. THEVENET, C. TRIVINO.

Etaient excusés et avaient donné pouvoir :
Michel ALEXANDRE à Fernand BOUILLER
Alain BAILLY à Catherine AUROUSSEAU
Chantal LAP ALU à Christophe TRIVINO
Gaëlle SILV A à Stéphanie DELORME
Lindsay TEIXEIRA à Rosa CZERNIAK
Yannick TETARD à Jean-Pierre GENOT

M. Fabrice IBA.i"IEZ a été élu secrétaire de séance 

Certifié exécutoire

ieour kknjOçL rlfif□à la Sous-Préfecture

Objet de la délibération : MODIFICATION DU TABLEAU DES/EFFECTIJî B ...... 020 

Exposé du Maire :

Le tableau des effectifs de la Ville de Gueugnon voté annuellement prévoit par grade le nombre de postes
prévus et le nombre de postes pourvus pour chaque cadre d'emplois.
Il convient de le réactualiser en prévoyant les postes pour les changements de quotités de travail et les
mouvements éventuels de personnel en 2020,
Personnel Titulaire :

Suppression de poste à temps non complet :
o Filière Technique :

• Catégorie C :
• Adjoint Technique Principal de i''"e classe - 30 heures hebdomadaires - 1

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré à l'unanimité,

• MODIFIE le tableau des Effectifs,
• FIXE la date d'effet au l " novembre 2020
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Réf.: del20201510-14 

DELIBERATION 

Séance du 15 octobre 2020 

' Service: DGSA - Personnel
Nombre de Conseillers Municipaux
en exercice : 29
Présents à la séance : 23
Date de conYocation :
Jeudi 8 octobre 2020

L'an deux mil vingt et le quinze du mois de octobre, le Conseil Municipal de la Commune de GUEUGNON sest
réuni en lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Dominique LOTTE, Maire.

Etaient présents : Mmes Mrs. iL AlJROUSSEAU. MJ. BOIVIN. M. BORG, / L BOU1LLER.
F. CHARLIER. G. CLOP! , R. CZERN1AK, S. DELORME, JP. GENOT, M. GUYOT, F. IBANEZ. N. LAATAR.
% LAVAL. B. LEMOl\TNIER. D. LOTTE, ' L MALBRUNEAU, S. MANZAN1NI. JC. MENAGER. AH. OUK.
B. QU1QUANDO . G. PROST, D. THEVENET. iL TRJVINO.

Etaient excusés et avaient donné pouvoir :
Michel ALEXANDRE à Fernand BOUILLER
Alain BAILLY à Catherine AUROUSSEAU
Chantal LAP ALU à Christophe TRJVI TO
Gaëlle SILVA à Stéphanie DELORME
Lindsay TEIXEIRA à Rosa CZERNIAK
Yannick TETARD à Jean-Pierre GENOT

M. Fabrice IBANEZ a été élu secrétaire de séance 

Obiet de la délibération: CONTRAT D'ASSURANCE DES RISQUES STATU 

Certifié exécutoire
Pour avoir été reçu à la Sous-Préfecture

le ? 'l f)fT 2020\ 
et pubfîé" affiche ou nGtif,~
le 2 Q r-.,,__..~r-.... / 

I 

Exposé du Maire :

La Ville de GUEUGNON est actuellement adhérente au contrat d · assurance groupe du Centre de Gestion
de Saône et Loire garantissant les risques financiers encourus à l'égard du personnel en cas de décès,
d'invalidité, d'incapacité et d'accidents imputables ou non au service.

Le contrat actuel du Centre de gestion arrive à son terme le 31 décembre 2021, par conséquent, il sera
remis prochainement en concurrence en application del 'article 26 de la Loin° 84-53 du 26 janvier 1984
et du décret 86-552 du 14 mars 1986.

Considérant :

• Qu'il parait opportun pour la Ville de GUEUGNO de pouvoir souscrire un ou plusieurs
contrats d'assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l'application
des textes régissant le statut de ses agents ;

• Que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale peut souscrire un tel contrat pour
son compte, en mutualisant les risques ;

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré à l'unanimité,

Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale, notamment l'article 26 ;
Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour application de r article 26 (alinéa 2) de la Loi n° 84-53
du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte
des collectivités locales et établissements publics territoriaux :



- 2 - 19 

• DEClDE 

Article 1er : La Ville de GUEUGNON charge le Centre de Gestion de Saône et Loire de lancer la
consultation en vue de souscrire pour son compte des conventions d · assurance auprès d 'une entreprise
d · assurance agréée.

Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants :

• Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L: décès, accident du travail et maladie professionnelle, maladie
ordinaire. longue maladie/longue durée, maternité, paternité

• Agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : accident du travail et maladie professionnelle, maladie
grave, maternité, maladie ordinaire

Pour chacune de ces catégories dagents une ou plusieurs formules devront pouvoir être proposées à la
Ville de GUEUGNON

Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes :

Durée du contrat : 4 ans à effet au l " janvier 2022
Régime du contrat : capitalisation

Article 2 : la Ville de GUEUGNON devra délibérer aux vues des résultats de la consultation pour
autoriser le Maire à signer les conventions en résultant.

signé le registre les membres présents.

e,
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CONSEIL MUNICIPAL 

DELIBERATION 

Séance du 15 octobre 2020 

Réf.: del20201510-15 

Service : Direction Générale
Nombre de Conseillers Municipaux
en exercice : 29
Présents à la séance : 23
Date de convocation :
Jeudi 8 octobre 2020

L'an deux mil vingt et le quinze du mois de octobre. le Conseil Municipal de la Commune de Gl.TEUGNON s'est
réuni en lieu ordinaire de ses séances. sous la présidence de Monsieur Dominique LOTTE, Maire.

Etaient présents Mmes Mrs. C. AUROUSSEAU. MJ. BOIVIN. M. BORG. F. BOUILLER.
F. CHARLIER, G. CLOPIN. R. CZERNIAK.. S. DELORME, JP. GENOT, M. GUYOT. / L IBANEZ, N. LAATAR.
A. LAVAL, B. LEMO1\TNIER, D. LOTTE. ' L MALBRUNEAU. S. MANZAN1N1, JC. MENAGER, %l L OUK.
B. QUIQUANDON. G. PROST. D. THEVENET, C. TRIVINO.

Etaient excusés et avaient donné pouvoir :
Michel ALEXANDRE à Fernand BOUILLER
Alain BAILLY à Catherine AUROUSSEAU
Chantal LAP ALU à Christophe TRIVINO
Gaëlle SILVA à Stéphanie DELORME
Lindsay TEIXEIRA à Rosa CZERNIAK
Yannick TETARD à Jean-Pierre GENOT

M. Fabrice IBANEZ a été élu secrétaire de séance 

et pub li·
le 2 D 

l,/ 
,° L 

Certifié exécutoire

!. 
Objet de la délibération : ATTRIBUTION DE LA PRIME EXCEPTIONNELLE C~~- 

Exposé du Maire :

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale,
Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidém.ie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020,
Vu le décret n°2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d'une prime exceptionnelle à certains
agents civils et militaires de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique territoriale soumis à
des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de l'état
d'urgence sanitaire déclaré pour faire face à l'épidérn.ie de covid-19,
Vu l'avis du Comité Technique de la Ville de GUEUGNO en date du 29 septembre 2020

Considérant que, conformément au décret susvisé, une prime exceptionnelle peut être rn.ise en place dans
la fonction publique territoriale en faveur des agents particulièrement mobilisés pendant l'état d'urgence
sanitaire afin de tenir compte d'un surcroît de travail significatif durant cette période, en fonction des
contraintes supportées par les agents à raison du contexte d'état d'urgence sanitaire.

Il est proposé d · instaurer une prime exceptionnelle en faveur des agents particulièrement mobilisés
pendant la période du 17 mars au 10 mai 2020 et soumis à des suggestions exceptionnelles dans le cadre
de la lutte contre r épidémie de COVID 19 pour assurer la continuité des services publics.
Par cette mesure, la collectivité souhaite reconnaitre par une gratification exceptionnelle les agents
particulièrement mobilisés et investis dans le plan de continuité des services et qui ont dû, pour les
besoins du sen ice. déroger à la règle du confinement national en sadaptant à un contexte d'organisation
du travail parfois contraignant et inédit.
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Cette prime sera versée à chaque agent. titulaire ou contractuel de droit public ou de droit privé, ayant été
mobilisé au moins 50 % de leur temps de travail sur la période sus visée que ce soit en présentiel.
télétravail ou assimilé. (exemple: au moins 18 jours pour un agent à temps complet)

Le montant de cette prime sera de 300 € quel que soit la filière. la catégorie de ragent ou son niveau de
responsabilité et quel que soit la durée de mobilisation au-delà de 50 J du temps de travail.

Cette prime. non reconductible, sera versée sur le salaire de décembre 2020, celle-ci est exonérée
d'impôt sur le revenu et de cotisations et contributions sociales.

Elle est cumulable avec tout autre élément de rémunération lié à la manière de servir, à l'engagement
professionnel, aux résultats ou à la performance ou versé en compensation des heures supplémentaires,
des astreintes et interventions dans le cadre de ces astreintes.

Le Maire détermine par arrêté individuel les bénéficiaires de cette prime dans le cadre fixé par la
présente délibération.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré à l'unanimité,

• DECIDE d'adopter les modalités d'attribution de la prime exceptionnelle COVID 19 telles que
proposées et d'inscrire les crédits nécessaires à son versement

• AUTORISE le Maire à signer tout document correspondant



22 COMMUNE DE GUEUGNON 
CONSEIL MUNICIPAL 

DELIBERATION 

Séance du 15 octobre 2020 

I

Réf.: del20201510-16 

Service: DGSA
Nombre de Conseillers Municipaux
en exercice : 29
Présents à la séance : 23
Date de convocation :
Jeudi 8 octobre 2020

L'an deux mil vingt et le quinze du mois de octobre, le Conseil Municipal de la Commune de GUEUGNON sest
réuni en lieu ordinaire de ses séances. sous la présidence de Monsieur Dominique LOTTE. Maire.

Etaient présents Mmes Mrs. C. AUROUSSEAU, MJ. BOIVIN. M. BORG. / L SOUILLER,
F. CHARLIER, G. CLO PIN. R. CZERNIAK, S. DELORME, •Î L GENOT, M. GUYOT, F. IBANEZ, N. LAATAR.
A. LAV AL. B. LEMO . TTER. D. LOTTE, D. MALBRUNEAU. S. MANZANINI, JC. MENAGER, %l L OUK.
B. QU1QUANDON. \ L PROST. D. THEVENET, C. TRIVINO.

Etaient excusés et avaient donné pouvoir :
Michel ALEXANDRE à Fernand BOUILLER
Alain BAILLY à Catherine AUROUSSEAU
Chantal LAP ALU à Christophe TRIVINO
Gaëlle SILG A à Stéphanie DELORME
Lindsay TEIXEIRA à Rosa CZERNIAK
Yannick TETARD à Jean-Pierre GENOT

M. Fabrice IBANEZ a été élu secrétaire de séance 

Certifié exécutoire
Pour avoir été reçu à la Sous-Préfecture

le 2 ~ OCT. 2b. 
et publié, affiche o
le

Objet de la délibération : EXERCICE DU DROIT .4 LA FORi\lLUION ~SE- 

Exposé du Maire :

La formation des élus municipaux est organisée par le code général des collectivités territoriales et
notamment par les articles L2123-12 à L 2123-16.
Les textes attendus en suite de la Loi engagement et proximité du 27 décembre 2019 devraient clarifier et
améliorer le droit à la formation des élus locaux (mise en place d'un compte personnel de formation,
faciliter l'accès à la formation, tout particulièrement lors du premier mandat, définir un référentiel unique
de formation, mutualiser le financement entre les collectivités et leurs EPCI, renforcer le contrôle sur les
organismes de formation des élus .... )
Dans l'attente de la parution des textes, il est proposé de définir le cadre, les orientations et les conditions
d'exercice du droit à la formation des élus de la Ville de GUEUGNON

Chaque élu détermine librement le thème, le lieu et lorganisme de formation s'il est agréé par le
ministère de l'Intérieur dans le respect du règlement intérieur mis en place à cet effet. Il est précisé que la
formation doit développer des compétences liées aux fonctions que les élus exercent sans quils en soient
nécessairement les titulaires express.

- Les frais de formation sont une dépense obligatoire de la Collectivité. Le montant prévisionnel ne peut
être inférieur à 2% du montant total des indemnités de fonction susceptibles d · être allouées aux élus de la
collectivité. Le montant réel des dépenses ne peut toutefois excéder 20% des indemnités.

Un tableau récapitulant les actions de formation des élus financés par la Commune est annexé au compte
administratif. Il donne lieu à un débat annuel sur la formation des membres du Conseil municipal.

Ainsi, il est proposé de favoriser les orientations suivantes :

- les fondamentaux relatifs à la gestion des politiques locales (les finances publics.



les marchés publics. la délégation de sen ice public et la gestion de fait. l ïntercommunalité. l.:e3
démocratie locale et la citoyenneté ... ).

- les formations en lien awe les délégations (! 'urbanisme, le développement durable. r éducation. la
sécurité publique, les politiques sociales. culturelles. sportives ... ),

- les formations en lien avec les services gestionnaires (management par projet, projets de service,
évaluation des politiques publiques ... ),

- les formations en lien avec l'efficacité personnelle (la prise de parole en public, expression face aux
médias, gestion des conflits, conduire et animer une réunion ... ).

Pour ce faire, chaque élu dispose de 18 jours de congés de formation pour la durée du mandat, quel que
soit le nombre de mandats détenus. Toutefois, dans la limite du plafond des crédits de formation, il peut
être accordé aux élus locaux des journées de formation supplémentaires.

À ce titre, il est indiqué que la prise en charge par la collectivité des frais de formation comprend :
- Les frais de déplacement, d'hébergement et de restauration, dont le remboursement s · effectue en
application des dispositions régissant le déplacement des fonctionnaires,
- les frais d'enseignement,
- la compensation de la perte éventuelle de salaire, de revenu ou de traitement, justifiée par l'élu en
formation et plafonnée à 18 jours par élu et par mandat.

- Les dispositions des articles susvisés ne sont pas applicables aux voyages d · études des Conseillers
murucipaux.

En tout état de cause, les remboursements sont subordonnés à la production de justificatifs des dépenses
réellement engagés.

Pour mémoire, le montant des crédits ouverts pour r exercice du droit de formation des élus municipaux
s'établit à 3 000 € pour lannée 2020.

En outre, et indépendamment de la collectivité, depuis la loi du 31 mars 2015, tous les élus bénéficient
d'un Droit Individuel à la Formation.
Le décret n°2020-942 du 29 juillet 2020 fixe les conditions de prise en charge financière et les modalités
ouverture et d'utilisation du droit individuel à la formation des élus locaux, et l'arrêté du 29 juillet 2020
pris par le ministre des collectivités territoriales fixe le coût horaire maximal des frais pédagogiques
exposés au titre du droit individuel à la formation des élus locaux.
Les heures acquises sont mobilisables via la Caisse des Dépôts et Consignations qui en a la gestion
administrative, technique et financière.

Après exposé du Maire,
LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré à l'unanimité,

• FIXE ainsi qu'il suit les orientations propres aux formations des élus:
- les fondamentaux relatifs à la gestion des politiques locales (les finances publics, les marchés
publics, la délégation de service public et la gestion de fait, 1 "intercommunalité, la démocratie locale et la
citoyenneté ... ),

- les formations en lien avec les délégations (l'urbanisme, le développement durable, r éducation, la
sécurité publique, les politiques sociales, culturelles, sportives ... ),

- les formations en lien avec les services gestionnaires (management par projet, projets de sen-ice,
évaluation des politiques publiques ... ).

- les formations en lien avec l'efficacité personnelle (la prise de parole en public, expression face aux
médias. gestion des conflits, conduire et animer une réunion ... ).
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• APPROUVE le règlement intérieur ci-joint.

• DIT que le montant des crédits ouverts pour r exercice du droit de formation des élus municipaux
s · établit à 3 000 € pour r année 2020 et sont fixés chaque année par le budget primitif après
recensement des besoms des élus.

• PRÉCISE que la dépense en résultant sera prélevée au chapitre 65 du budget de la Commune.

• AUTORISE le Maire à signer tout document correspondant.

I 
-----·
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b Réf.: del20201510-17 O 

b DELIBERATION 
Service : Direction Générale

Séance du 15 octobre 2020 
Nombre de Conseillers Munici12aux
en exercice : 29
Présents à la séance : 23
Date de convocation :
Jeudi 8 octobre 2020

L'an deux mil vingt et le quinze du mois de octobre, le Conseil Municipal de la Commune de GUEUGNON s'est
réuni en lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Dominique LOTTE, Maire.

Etaient présents : Mmes Mrs. iL AUROUSSEAU. MJ. BOIVIN, M. BORG. F. BOUILLER.
F. CHARLIER, G. CLOPIN. R. CZERN1AK. S. DELORME, JP. GENOT. M. GUYOT. F. IBANEZ. N. LAATAR.
A LAV AL. B. LEMONNIER. D. LOTTE, D. MALBRUNEAU, S. MANZANINI . JC. MENAGER, AH. OUK.
B. QUIQUANDON. G. PROST. D. THEVENET, iL TRIVINO.

Etaient excusés et avaient donné pouvoir :
Michel ALEXANDRE à Fernand BOUILLER
Alain BAILLY à Catherine AUROUSSEAU
Chantal LAP ALU à Christophe TRIVINO
Gaëlle SILV A à Stéphanie DELORME
Lindsay TEIXEIRA à Rosa CZERNIAK
Yanni ck TETARD à Jean-Pierre GENOT

I 
I 

M. Fabrice IBANEZ a été élu secrétaire de séance 

Objet de la délibération: APPROBATION DU REGLEMENT 

Certifié exécutoire

Exposé du Maire :

Conformément à l'article L2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans les communes
de 3 500 habitants et plus, le Conseil Municipal doit établir son règlement intérieur dans les six mois qui
suivent son installation.

Ainsi, il convient d" approuver le nouveau règlement intérieur.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré à l'unanimité,

• DECIDE d'adopter le règlement intérieur annexé.

Fait et délibéré en séance les jour. mois et an que des

I 
I
Beee 



26 COMMUNE DE GUEUGNON 
CONSEIL MUNICIPAL 

Réf.: del20201510-18 I

DELIBERATION 
Service : Direction Générale

Séance du 15 octobre 2020 
Nombre de Conseillers Munici12aux
en exercice : 29
Présents à la séance : 23
Date de convocation :
Jeudi 8 octobre 2020

l'an deux mil vinzt et le uinze du mois de octobre le Conseil Munici al de la Commune de GUEUGNON sesH g ( 
réuni en lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Dominique LOTTE. Maire.

Etaient présents : Mmes Mrs, iL AUROUSSEAU, MJ. BOIVIN. M. BORG, F. BOU1LlER.
F. CHARLIER. G. CLOPIN. R. CZERNIAK. S. DELORME. JP. GENOT. M. GUYOT. / L IBANEZ, N. lAATAR.
A. LAVAL. B. LEMONNIER. D. LOTTE, D. MALBRUNEAU. S. MANZANIN1. JC. MENAGER, %l L OUK.
B. QUIQUANDON, G. PROST. ' L THEVENET. iL TRIVINO.

Etaient excusés et avaient donné pouvoir :
Michel ALEXANDRE à Fernand BOUILLER
Alain BAILLY à Catherine AUROUSSEAU
Chantal LAPALU à Christophe TRIVINO
Gaëlle SILVA à Stéphanie DELORME
Lindsay TEIXEIRA à Rosa CZERNIAK
Yannick TETARD à Jean-Pierre GENOT

M. Fabrice IBANEZ a été élu secrétaire de séance 

Certifié exécutoire
Pour avoir été reçu à la Sous-Préfecture
le

Objet de la délibération : COMPOSITIO:'I DE LA 
ELECTORALES 

TES 

Exposé du Maire :

Le Maire détient la compétence des inscriptions et des radiations sur les listes électorales.
Toutefois, un contrôle des décisions du Maire est effectué à posteriori.
Dans chaque commune, une commission statue sur les recours administratifs préalables et s'assure de la
régularité de la liste électorale.
Le Maire transmet au Préfet la liste des conseillers municipaux à participer aux travaux de la
comnussion.
Conformément à I 'article Ll 9 du code électoral, la composition de la commission dépend du nombre de
listes élues lors du dernier renouvellement et de l'ordre du tableau.
Le même article V, alinéa 1 et 2, précise que dans les communes dans lesquelles 2 listes ont obtenu des
sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, la commission est composée :

• de 3 conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges,
pris dans 1 · ordre du tableau parmi les membres prêts à participer aux travaux de la commission

• de 2 conseillers municipaux appartenant à la ime liste ayant obtenu le plus grand nombre de
sièges, pris dans l'ordre du tableau parmi les membres prêts à participer aux travaux de la
COn1il11SSIOn

Le Maire, les Adjoints titulaires d'une délégation et les conseillers municipaux titulaires d'une délégation
en matière d'inscription sur la liste électorale ne peuvent pas siéger au sein de la commission.

Monsieur le Maire fait part de la proposition des membres, suivant les règles fixées par le Code
Electoral.

N. étant pas soumis au vote du conseil municipal. il est pris acte de cette proposition.
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Après exposé du Maire.
LE CONSEIL MUNICIPAL.
Après en avoir délibéré à l'unanimité,

• DECIDE de prendre acte de la proposition de Monsieur le Maire d · établir la liste suivante des
membres de la commission de contrôle des listes électorales :

Liste majoritaire RL Chantal LAPALU
DL Jean-Pierre GENOT
TL Marie-José BOIVIN

ime liste 1. Catherine AUROUSSEAU
DL Anne-Hélène OUK

La présente liste sera transmise au Préfet de Saône-et-Loire qui nommera les membres par arrêté
préfectoral.

,..
Fait et délibéré en séance les jour. mois et an que de o signé le registre les membres présents.



28 COMMUNE DE GUEUGNON 
CONSEIL MUNICIPAL 

Réf. : del20201510-19 
DELIBERATION 

Service : Direction Générale

Séance du 15 octobre 2020 
Nombre de Conseillers Mw1ici12aux
en exercice : 29
Présents à la séance : 23
Date de convocation :
Jeudi 8 octobre 2020

L'an deux mil vingt et le quinze du mois de octobre. le Conseil Municipal de la Commune de GUEUG O sest
réuni en lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Dominique LOTTE. Maire.

Etaient présents : Mmes Mrs. iL AUROUSSEAU. Ml BOIVIN, M. BORG. F. BOUILLER,
F. CHARLIER, G. CLOPIN. R. CZERNIAK, S. DELOR.t\1E. JP. GENOT, M. GUYOT. F. IBANEZ, N. LAATAR.
A. LAV AL. B. LEMONN1ER. D. LOTTE. D. MALBRUNEAU, S. MA. ZANIT\11. JC. MENAGER, AH. OUK,
B. QUIQUANDON. G. PROST. D. THEVE>ŒT, C. TRIVINO.

Etaient excusés et avaient donné pouvoir :
Michel ALEXANDRE à Fernand BOUILLER
Alain BAILLY à Catherine AUROUSSEAU
Chantal LAP ALU à Christophe TRIVINO
Gaëlle SILVA à Stéphanie DELORME
Lindsay TEIXEIRA à Rosa CZERNIAK
Yannick TETARD à Jean-Pierre GENOT

M. Fabrice IBA.t"\fEZ a été élu secrétaire de séance 

Objet de la délibération: MODiflCATION CONCERNANT LA DÉSI NATION DES MEl\ 
SYNDICAL DU SYDESL ~----- __ __, 

Exposé du Maire :

Par délibération en date du 11 juin 2020, il avait été acté que les membres du Comité Syndical désignés
par rassemblée étaient Fernand Bouiller en qualité de titulaire et Jean-Claude Ménager en qualité de
suppléant.

Il est proposé aujourd'hui de modifier cette délégation en nommant Jean-Claude Ménager, titulaire et
Fernand Bouiller, suppléant.

Après exposé du Maire,
LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré à l'unanimité,

• DESIGNE Monsieur Jean-Claude Ménager en qualité de titulaire et Fernand Bouiller en qualité
de suppléant au sein du Comité Syndical du SYDESL.

Fait et délibéré en séance les jour. mois et an que des igné le registre les membres présents.
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Réf.: del20201510-20 

DELIBERATION 
Service : Pôle Social

Séance du 15 octobre 2020 
Nombre de Conseillers Munici2aux
en exercice : 29
Présents à la séance : 23
Date de convocation :
Jeudi 8 octobre 2020

L'an deux mil vingt et le quinze du mois de octobre, le Conseil Municipal de la Commune de GUEUGNON sest
réuni en lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Dominique LOTTE. Maire.

Etaient présents : Mmes Mrs, iL AUROUSSEAU. MJ. BOIVIN. M. BORG, F. BOUILLER.
F. CHARLIER, G. CLOPIN, R. CZERNIAK. S. DELORME, •Î L GENOT, M. GUYOT, F. IBANEZ, N. LAATAR.
A. LAVAL, B. LEM01\1NIER, D. LOTTE, D. MALBRUNEAU, S. MANZANINI, JC. MENAGER, AR. OUK.
B. QUIQUANDON, G. PROST. D. THEVENET. iL TRIVINO.

Etaient excusés et avaient donné pouvoir :
Michel ALEXANDRE à Fernand BOU1LLER
Alain BAILLY à Catherine AUROUSSEAU
Chantal LAPALU à Christophe TRIVINO
Gaëlle SILVA à Stéphanie DELORME
Lindsay TEIXEIRA à Rosa CZERNIAK
Yannick TETARD à Jean-Pierre GENOT

M. Fabrice IBANEZ a été élu secrétaire de séance 

Objet de la délibération : 
FAVEUR DES AJDANTS 

Ex2osé du Maire :

Suite à un appel à projet du Conseil département 71 concernant des actions en faveur des aidants, la ville
de Gueugnon s'est positionnée pour élaborer un projet intitulé "Bouffée d'air» 

De nombreux professionnels du territoire de Gueugnon s'accordent à dire qu'un public nombreux souffre
de dépendance liée à l'âge, à la maladie et/ou au handicap. L'entourage est souvent très impliqué dans
l'accompagnement de ce public. Ces aidants se sentent seuls devant leur problématique et ont peu de
possibilité pour se ressourcer et penser à eux. Leur dévouement est souvent absolu au risque de subir un
essoufflement voire être victime d'effets négatifs sur leur santé. Le public cible a besoin de se retrouver
entre PAIRS et de prendre soin de soi. Nous partons du précepte "qu'il est difficile de prendre soin des
autres si on ne prend pas soin de soi".
Ce projet, coordonné par 1 'Espace arc en ciel associe de nombreux partenaires et décline sous forme de
deux rendez-vous par mois: (voir annexe détaillée)

1) groupe de parole avec accompagnement psychologique 
2) ateliers II Bien être convivialité 11 (sophrologie I Cuisine I remise en forme I image de soil sortie loisirs/ 
sortie détente .. .) 
Afin de mener à bien ce projet et rechercher un équilibre économique, la Commune de Gueugnon
sollicite le CD7 l pour une aide financière.

Plan de financement
Dépenses Recettes 
Intervenants 2000€ CD71 3000€
Déplacement 700€ Commune 750€
Communication 400€
Activités 450€
Divers O 200€ b 
Total 3750€ Total 3750€ --------- - ----
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Ce plan de financement sera ajusté en fonction des montants définitifs alloués par le partenaire financier

Après exposé du Maire,
LE CONSEIL MUNICIPAL.
Après en avoir délibéré à l'unanimité,

• ACCEPTE la demande d'une subvention d'un montant de 3000 € auprès du Conseil
Départemental 71

• ACCEPTE dans la positive, la subvention attribuée dont le montant définitif sera ultérieurement
notifié.

• SOLLICITE d · autres partenaires financiers si nécessaire.

• AUTORlSE le Maire à signer tout document correspondant

Fait et délibéré en séance les jour. mois et an que des

I 
(__./ -~..:...;;...,~-
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Réf.: del20201510-21 

DELIBERATION 
Service : Pôle Social

Séance du 15 octobre 2020 
Nombre de Conseillers MuniciQaux
en exercice : 29
Présents à la séance : 23
Date de convocation :
Jeudi 8 octobre 2020

L'an deux mil vingt et le quinze du mois de octobre, le Conseil Municipal de la Commune de GUEUGNON sest
réuni en lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Dominique LOTTE, Maire.

Etaient présents : Mmes Mrs, C. AlJROUSSEAU, MJ. BOIVIN, M. BORG, F. BOUILLER.
F. CHARLIER, G. CLOPIN. R. CZERNIAK, S. DELORME, •Î L GENOT, M. GUYOT, F. IBANEZ, N. LAATAR,
A LAVAL, B. LEMONNIER, D. LOTIE, D. MALBRUNEAU, S. MANZANINI, JC. MENAGER, AH. OUK.
B. QUIQUANDON. G. PROST, D. THEVENET, C. TRIVINO.

Etaient excusés et avaient donné pouvoir :
Michel ALEXANDRE à Fernand BOUILLER
Alain BAILLY à Catherine AUROUSSEAU
Chantal LAPALU
Gaëlle SILVA
Lindsay TEIXEIRA
Yannick TETARD

à
à
à
à

Christophe TRIVINO
Stéphanie DELORME
Rosa CZERNIAK
Jean-Pierre GENOT

M. Fabrice IBANEZ a été élu secrétaire de séance 

LA CUL TURE POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES ET PERSON 

ExQosé du Maire :

Suite à un appel à projet du Conseil département 71 concernant des actions de promotion de la culture
pour les personnes en situation de handicap et les personnes âgées, la ville de Gueugnon s'est positionnée
pour élaborer un projet intitulé "Culture": sans frein et sans limite 
Ce projet, coordonné par le pôle social, se décline en deux approches : (voir annexe détaillée) 

1) Sensibilisation des professionnels à I 'accueil du public PH et PA . 
2) proposer des activités de découverte et accompagnement vers une pratique durable .. 

Afin de mener à bien ce projet et rechercher un équilibre économique, la Commune de Gueugnon
sollicite le CD71 pour une aide financière.

Plan de financement

Dépenses Recettes 
Intervenants 1500€ CD71 3760€
Déplacement 240€ Commune 940€
Communication 1200€
Activités 450€
Rémunération personnel 960€
Divers 350€
Total 4700€ Total 4700€ 

Ce plan de financement sera ajusté en fonction des montants définitifs alloués par le partenaire financier
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Après exposé du Maire.
LE CONSEIL MUNICPAL,
Après en avoir délibéré à lunanimité,

• ACCEPTE la demande dune subvention d"W1 montant de 3760 € auprès du Conseil
Départemental 71

• ACCEPTE dans la positive, la subvention attribuée dont le montant définitif sera ultérieurement
notifié.

• SOLLICITE dautres partenaires financiers si nécessaire.

• AUTORISE le Maire à signer tout document correspondant,._

Fait et délibéré en séance les jour. mois et an que des
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Réf.: del20201510-22 
DELIBERATION 

Service : Pôle Social
Nombre de Conseillers Munici12aux

Séance du 15 octobre 2020 en exercice : 29
Présents à la séance : 23
Date de convocation :

b Jeudi 8 octobre 2020
L'an deux mil vingt et le quinze du mois de octobre, le Conseil Municipal de la Commune de GUEUGNON sest
réuni en lieu ordinaire de ses séances. sous la présidence de Monsieur Dominique LOTTE. Maire.

Etaient présents : Mmes Mrs, C. AUROUSSEAU, MJ. BOIVIN. M. BORG, / L BOUILLER.
F. CHA.RUER, G. CLOPIN, R. CZERNIAK, S. DELORME, JP. GENOT, M. GUYOT, F. IBANEZ. N. LAATAR.
A. LAVAL, B. LEMONNIER, D. LOTTE, D. MALBRUNEAU, S. MANZANINJ.. JC. MENAGER. AH. OUK.
f L QUIQUANDON. G. PROST. D. THEVET\1ET, C. TRIVINO.

Etaient excusés et avaient donné pouvoir :
Michel ALEXANDRE à Fernand BOUJ.LLER
Alain BAlLLY à Catherine AUROUSSEAU
Chantal LAPALU à Christophe TRIVINO
Gaëlle SILVA à Stéphanie DELORME
Lindsay TEIXEIRA à Rosa CZERNIAK
Yannick TETARD à Jean-Pierre GENOT

M. Fabrice IBANEZ a été élu secrétaire de séance 

Certifié exécutoire
Pour avoir été reçu à la Sous-Préfecture
le 2 ~ 0Cf. 2020 
et publié, affiché
le n 

Objet de la délibération: MODIFICATION DES CONDITIONS D'ÉLIG 
PERMIS 

Exposé du Maire :

Vu la délibération DEL20182806-12, du 28 juin 2018 ayant pour objet la création d'une bourse pour
l'obtention du permis de conduire

Vu la délibération DEL20190204-43 faisant évoluer les conditions d'attribution s'agissant du critère de
l'âge et du seuil de ressource donné par le Quotient Familial.

Considérant que l'aide au pennis de conduire du Conseil Régional était jusqu'alors attribuée aux jeunes
scolarisés en filière professionnelle.

La Commission d'attribution, au vu de la généralisation de l'aide du Conseil Régional à l'ensemble des
étudiants en filière professionnelle ou générale, souhaite permettre aux bénéficiaires de cumuler cette
dernière avec la dite bourse au permis municipale.
Ainsi la bourse au pennis de la Ville de Gueugnon peut être cumulative avec raide au pennis du Conseil
Régional.

Les modalités et autres critères d'attribution restent inchangés.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré à l 'unanimité,

• APPROUVE la modification des critères d · atthbut"
• AUTORISE le Maire à signer tout document co

\



34 COMMUNE DE GUEUGNON
CONSEIL MUNICIPAL 

Réf.: del20201510-23 
DELIBERATION 

Service : Développement
Nombre de Conseillers Municigaux

Séance du 15 octobre 2020 en exercice : 29
Présents à la séance : 23
Date de convocation :
Jeudi 8 octobre 2020

L'an deux mil vingt et le quinze du mois de octobre. le Conseil Municipal de la Commune de GUEUGNON sest
réuni en lieu ordinaire de ses séances. sous la présidence de Monsieur Dominique LOTTE. Maire.

Etaient présents Mmes Mrs, iL AlJROUSSEAU, MJ. BOIVIN, M. BORG. F. BOUILLER.
F. CHARLIER. G. CLOPIN, R. CZERNIAK, S. DELORME, JP. GENOT, M. GUYOT, F. IBANEZ, N. LAATAR.
% LAVAL, f L LEMONNIER, D. LOTTE, D. MALBRUNEAU. S. MANZANINI, JC. MENAGER. %l L OUK,
B. QU1QUANDON, \ L PROST, D. THEVENET, C. TRIVINO.

Etaient excusés et avaient donné pouvoir :
Michel ALEXANDRE à Fernand BOUILLER
Alain BAILLY à Catherine AUROUSSEAU
Chantal LAP ALU à Christophe TRIVINO
Gaëlle SILVA à Stéphanie DELORt\1E
Lindsay TEIXEIRA à Rosa CZERNIAK
Yannick TETARD à Jean-Pierre GENOT

M. Fabrice IBANEZ a été élu secrétaire de séance 

Certifié exécutoire
Pour avoir été reçu L5RR 
le

', KJ 
l ,,.Y..... \............ . ... .-

Objet de la délibération : MISE A DISPOSITION D'UN, LOf=AL C/ 1 AL « LA PL".'-ffiE DU 
FRESNE» 15B RUE DES POTIERS POUR ACTIVITE PROFESS ION:'JELLE - EXONERATION 
MO 1TANT D'L"N LOYER MENSUEL LIÉ MESURES RELATIVES A LA LUTTE CONTRE LA 
PROPAGATIO:'i' DU VIRUS COVID-19 

Exposé du Maire :

Par décision Dec2020-087 en date du 09 juillet 2020, la Commune de Gueugnon a renouvelé à compter du 15 juillet
2020, la mise à disposition d'un local communal, d'une superficie de 238 rn2, sis « la Plaine du Fresne» 15B rue
des Potiers à 71130 GUEUGNON, pour l'exploitation d'une activité professionnelle d'entretien et réparation
mécanique automobile et autres véhicules. pour une durée d'un an.

A cette occasion, I' exploitant a fait connaître à la Commune les difficultés qu ïl a rencontrées lors de la période de
confinement imposée pendant la crise sanitaire, entre le 17 mars et le 11 mai 2020.

Considérant la demande formulée.
Considérant que l'activité de l'exploitant susvisée, bien que n'étant pas directement concernée par les restrictions
d'ouverture des établissements recevant du public résultant des mesures relatives à la lutte contre la propagation du
virus covid-19, a pu indirectement en subir les conséquences,
Considérant la volonté de soutien de la Commune à ses artisans locaux, et dans la perspective de la pérennisation de
cette entreprise sur le territoire,
Il est proposé de donner une suite favorable à la demande de l'exploitant, et de l'exonérer d'un mois de loyer.
lequel s'élevant à 694.96 Euros. selon le tarif2020 voté en conseil municipal du 17 décembre 2019.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré à l'unanimité .

• 
• 

ont s né le registre les membres présents.
' I ~

g !Jffl'-i--1"-=l't.HMlli,~, on
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Réf.: del20201510-24 

DELIBERATION 
Service : Développement
Nombre de Conseillers Munici12aux

Séance du 15 octobre 2020 en exercice: 29
Présents à la séance : 23
Date de convocation :
Jeudi 8 octobre 2020

L'an deux mil vingt et le quinze du mois de octobre, le Conseil Municipal de la Commune de GUEUGNON s'est
réuni en lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Dominique LOTTE, Maire.

Etaient présents : Mmes Mrs. C. AUROUSSEAU, MJ. BOIVIN, M. BORG, F. BOUILLER,
F CHARLIER, G. CLOPIN. R. CZERNIAK, S. DELORME, JP. GENOT, M. GUYOT, F. IBA:t\TEZ, N. LAATAR,
A. LAVAL, B. LEMONNIER, D. LOTTE. D. MALBRUNEAU, S. MANZANINI, JC. MENAGER. AH. OUK,
B. QUIQUANDON, G. PROST, D. THEVENET, C. TRIVINO.

Etaient excusés et avaient donné pouvoir :
Michel ALEXANDRE à Fernand BOUILLER
Alain BAILLY à Catherine AUROUSSEAU
Chantal LAPALU à Christophe TRIVINO
Gaëlle SILVA à Stéphanie DELORME
Lindsay TEIXEIRA à Rosa CZERNIAK
Yannick TETARD à Jean-Pierre GENOT

M. Fabrice IBA.J""lEZ a été élu secrétaire de séance 

Objet de la délibération: ATTRIBUTION D'UNE PRI 
DU PORT (ANGLE DE LA RUE DU PORT ET DE 
2020/002 

Ex12osé du Maire :

Par délibération du Conseil municipal en date du 8 février 2018, la Commune de Gueugnon a acté la
réalisation et le lancement d'une opération en faveur du commerce, intitulée « Avenir Boutique
Gueugnon ».

Par délibération du Conseil municipal en date du 18 décembre 2018, il a été décidé de rendre I 'appel à
candidature permanent, avec une date d'échéance pour le dépôt des candidatures fixée au 31 décembre
2019.

Par délibération du Conseil municipal en date du 19 novembre 2019, le dispositif a été prolongé d'une
année supplémentaire, soit jusqu'au 31 décembre 2020, selon les modalités du règlement approuvé par
délibération du Conseil municipal en date du 23 mai 2019.

Considérant la recevabilité du dossier déposé le 11 mai 2020, enregistré sous le n° DC-ABG 2020/002,
portant reprise familiale d'un bar hôtel restaurant situé à l'angle de la rue du Port et de la rue de la
Fontaine, sous la dénomination HOTEL RESTAURAN T SAINT BENOIT,

Considérant l'avis consultatif émis par le comité de pilotage réuni le 9 septembre 2020,
Considérant que l'attribution d'une prime appartient au conseil municipal,

Il est proposé de retenir ladite candidature à r opération « Avenir Boutique Gueugnon».

Il est proposé de retenir les modalités « B » du dispositif, à savoir r obtention d "une prime mensuelle
correspondant à 50 % du montant du loyer pendant une durée de 6 mois, selon un montant du loyer
plafonné à 500 Euros mensuels.
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En conséquence. le montant de la prime accordée au bénéficiaire, sur présentation du justificatif de
paiement du montant de son loyer. sera au plus égale à 250 Euros mensuel, soit une prime globale
maximale dun montant de I 500 Euros.

Après exposé du Maire,
LE CONSEIL MUNICIPAL.
Après en avoir délibéré à l'unanimité,

• APPROUVE le versement dune prime au porteur de projet correspondant au dossier enregistré
sous le n° DC-ABG 2020/002 selon les modalités « B » du dispositif « Avenir Boutique
Gueugnon »,

• PRECISE que cette dépense sera imputée à la nature 6574 « Subventions de fonctionnement aux
associations et autres personnes de droit privé » du budget principal ;

• AUTORISE le Maire à signer tout document y afférent.
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Réf.: del20201510-25 

DELIBERATION 
Service : Développement

Séance du 15 octobre 2020 
Nombre de Conseillers Municipaux
en exercice : 29
Présents à la séance : 23
Date de convocation :
Jeudi 8 octobre 2020

L'an deux mil vingt et le quinze du mois de octobre, le Conseil Municipal de la Commune de GUEUGNON s'est
réuni en lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Dominique LOTTE, Maire.

Etaient présents : Mmes Mrs. C. AUROUSSEAU, MJ. BOIVIN, M. BORG, F. BOUILLER,
/ L CHARLIER. G. CLOPIN, r L CZERN1.AK, S. DELORME, JP. GENOT, M. GUYOT, / L IBANEZ. N. LAATAR,
A. LAVAL, B. LEMONN1.ER, D. LOTTE, D. MALBRUNEAU, S. MANZANINI, JC. MENAGER. AH. OUK,
B. QUIQUANDON, \ L PROST. D. THEVE1\1ET, C. TRJVINO.

Etaient excusés et avaient donné pouvoir :
Michel ALEXANDRE à Fernand BOUILLER
Alain BAILLY à Catherine AUROUSSEAU
Chantal LAP ALU à Christophe TRJV1.NO
Gaëlle SILVA à Stéphanie DELORME
Lindsay TEIXEIRA à Rosa CZERNIAK
Yannick TETARD à Jean-Pierre GENOT

M. Fabrice IBANEZ a été élu secrétaire de séance 

Certifié exécutoire
Pour avoir été reçu à la Sous-Préfecture
le 2 2 OCT. 2020 \ 
et publié, affiché ou no ·
le

Exposé du Maire :

Par délibération du Conseil municipal en date du 8 février 2018, la Commune de Gueugnon a acté la
réalisation et le lancement d'une opération en faveur du commerce, intitulée « Avenir Boutique
Gueugnon».

Par délibération du Conseil municipal en date du 18 décembre 2018, il a été décidé de rendre l'appel à
candidature permanent, avec une date d'échéance pour le dépôt des candidatures fixée au 31 décembre
2019.

Par délibération du Conseil municipal en date du 19 novembre 2019, le dispositif a été prolongé d'une
année supplémentaire, soit jusqu'au 31 décembre 2020, selon les modalités du règlement approuvé par
délibération du Conseil municipal en date du 23 mai 2019.

Considérant la recevabilité du dossier déposé le 12 juin 2020, enregistré sous le n° DC-ABG 2020/003,
portant création d'une activité de réparation de matériel informatique, vente et installation de logiciels
auprès des particuliers et professionnels, situé 28 rue de la Liberté, sous lenseigne « G.I.M. SERVICES
- GUEUGNON INFO MULTIMEDIA »,

Considérant l'avis consultatif émis par le comité de pilotage réuni le 9 septembre 2020,
Considérant que I'attribution dune prime appartient au conseil municipal,

Il est proposé de retenir ladite candidature à r opération « Avenir Boutique Gueugnon »,

Il est proposé de retenir les modalités « B » du dispositif. à savoir r obtention d "une prime mensuelle
correspondant à 50 % du montant du loyer pendant une durée de 6 mois. selon un montant du loyer
plafonné à 500 Euros mensuels.
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En conséquence. le montant de la prime accordée au bénéficiaire. sur présentation du justificatif de
paiement du montant de son loyer, sera au plus égale à 250 €urns mensuel. soit une prime globale
maximale dun montant de 1 500 €uros.

Après exposé du Maire.
LE CONSEIL MUN1CIPAL,
Après en avoir délibéré à l'unanimité,

■

■

■

APPROUVE le versement d'une prime au porteur de projet correspondant au dossier enregistré
sous le 11° DC-ABG 2020/003 selon les modalités « B » du dispositif « Avenir Boutique
Gueugnon »,
PRECISE que cette dépense sera imputée à la nature 6574 « Subventions de fonctionnement aux
associations et autres personnes de droit privé » du budget principal ;
AUTORISE le Maire à signer tout document y afférent.

\.
Fait et délibéré en séance les jour. mois et an que de on signé le registre les membres présents.
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Réf.: del20201510-26 
DELIBERATION 

Service : Développement

Séance du 15 octobre 2020 
Nombre de Conseillers Munici12aux
en exercice: 29
Présents à la séance : 23
Date de convocation :
Jeudi 8 octobre 2020

L'an deux mil vingt et le quinze du mois de octobre, le Conseil Municipal de la Commune de GUEUGNON sest
réuni en lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Dominique LOTTE, Maire.

Etaient présents Mmes Mrs. C. AUROUSSEAU. MJ. BOIVIN. M. BORG, F. BOUILLER,
F. CHARLIER. G. CLOPIN, R. CZERN1AK, S. DELORME, JP. GENOT, M. GUYOT, F. IBANEZ, N. LAATAR.
A. LAVAL, B. LEMONNIER, D. LOTTE, D. MALBRUNEAU, S. MANZANINI. JC. MENAGER. AH. OUK,
B. QUIQUANDON. G. PROST, D. THEVENET. C. TRIVINO.

Etaient excusés et avaient donné pouvoir :
Michel ALEXANDRE à Fernand BOUILLER
Alain BAlLLY à Catherine AUROUSSEAU
Chantal LAP ALU à Christophe TRIVINO
Gaëlle SILVA à Stéphanie DELORME
Lindsay TEIXEIRA à Rosa CZERNIAK
Y annick TETARD à Jean-Pierre GENOT

Objet de la délibération: CONVENTION DE SERVITUDES/ENTRE R . · ·- N PORT 
D'ELECTRICITE ET LA COMMUNE DE GUEUGNON - ETABLISSEMENT A DEMEURE DE DEUX 
SUPPORTS POUR CONDUCTEURS AERIENS D'ELECTRICITE PARCELLES AP 5 ET AP 203 

Exposé du Maire :
RTE, Gestionnaire du Réseau de Transport Electrique à Haute Tension va entreprendre la réhabilitation
partielle de la ligne électrique aenenne à 63 000 volts « Gueugnon Somat
Bourbon-Lancy». Dans le cadre de l'étude menée pour ce faire, RTE est amené à remplacer 68 pylônes
de type SCHNEIDER, par de nouveaux pylônes (supports treillis normalisés de type H92), qui seront
implantés à une dizaine de mètres des pylônes existants ; lesquels seront ensuite démontés. Ces pylônes
resteront dans lalignement de la ligne actuelle, afin de ne pas modifier les surplombs.

La COMMUNE DE GUEUGNON, propriétaire des parcelles cadastrées section AP n°5 et AP n°203,
sises respectivement « Les Prés de la Rivière » et « Soulcy », est concernée par le remplacement de 2
pylônes (supports n°184 et 185).

A cette occasion, RTE a sollicité la COMMUNE DE GUEUGNON en vue de la signature d'une
convention de servitudes pour l'établissement et l'exploitation de ces ouvrages (cf convention). 

A titre de compensation forfaitaire des préjudices de toute nature résultant de l'implantation de ces
ouvrages sur les parcelles désignées, RTE versera à la COMMUNE DE GUEUGNON une indemnité de
859,00 € (huit cent cinquante-neuf €urns). Celle-ci n'inclut pas les dommages liés à l'exécution des
travaux, ou les dégâts qui pourraient être causés à loccasion de la surveillance, de l'entretien et de la
réparation des ouvrages. qui feront lobjet dune indemnité supplémentaire le cas échéant.

La convention est conclue pour la durée de la ligne dont il est question dans son article l ", ou de toute
autre ligne qui pourrait lui être substituée sur 1 · emprise de la ligne existante.
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Après exposé du Maire.
LE CONSEIL MUNICIPAL.
Après en avoir délibéré à l'unanimité,

■ ACCEPTE rétablissement dune convention de servitudes avec RTE,

■ ACCEPTE le versement à la COMMUNE DE GUEUG ON de lindemnité forfaitaire
de 859,00 €urns ;

■ AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire à la réalisation de cette opération.

I 
I 
I 
L--------



DECISION 
Département

de
Saône et Loire

41 

DU MAIRE DE LA COMMUNE DE GUEUGNON

ARRONDISSEMENT 
DE 

CHAROLLES 

dec2020-114 

Objet: 

Koko le clown 

Jeudi 29 octobre 2020 

L'an deux mil vingt et le premier du mois d'octobre,

Le Maire de Gueugnon,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L2122.22,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, articles L2 l 31-1 et L2 l 31-2 du Code
Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération en date du 28 mai 2020 par laquelle le Conseil Municipal
décide d'autoriser le Maire, pour la durée de son mandat, à « prendre toute
décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement
des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »,

Vu la proposition présentée par l'Association à la Recherche d'un Folklore
Imaginaire (ARFI)

15h00 

Cinéma le Danton 
DECISION 

Certifié exécutoire
pour avoir été reçu
à la sous-préfecture 
le - 5 OCT. 2020
et publié, affiché ou notifié 
le - 5 OCT. 02

ARTICLE 1 : Décide de passer contrat avec l'ARFI pour une représentation
de «Koko le clown» le jeudi 29 octobre 2020 au cinéma le Danton à 15h00
pour un montant 900€ (neuf cent euros TTC) selon les modalités précisées
dans le contrat.

ARTICLE 2 : Le paiement de la prestation interviendra sous forme de
mandat administratif à l'issue de la représentation.

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations
du Conseil Municipal et un extrait sera affiché en Mairie.

Expédition en sera adressée à la Sous-Préfecture de Charolles.



DECISION 
42 Département

de
Saône et Loire DU MAIRE DE LA COMMUNE DE GUEUGNON

ARRONDISSEMENT 
DE 

CHAROLLES 

dec2020-115 

Objet: 

Les méfaits du mariage 

Vendredi 27 novembre 2020 

20h30 

Foyer Municipal 

Certifié exécutoire
~our avoir été reçu
~la so~feô~~Tifôture 
et publié, affiché ou notifié 
le 

- 5 oct. 20f:œ-l'fiA.l.r~ 
0~ 

~.e--11 .=i!L 

L'an deux mil vingt et le premier du mois d'octobre,

Le Maire de Gueugnon,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L2122.22,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, articles L2131-1 et L2 l 31-2 du Code
Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération en date du 28 mai 2020 par laquelle le Conseil Municipal
décide d · autoriser le Maire, pour la durée de son mandat, à « prendre toute
décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement
des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »,

Vu la proposition présentée par la Compagnie Zocha

DECISION 

ARTICLE 1 : Décide de passer contrat avec la compagnie Zocha pour une
représentation de «Les méfaits du mariage» le vendredi 27 novembre 2020
au Foyer Municipal à 20h30 pour un montant 2443€ (deux-mille quatre cent
quarante-trois euros TTC) selon les modalités précisées dans le contrat.

ARTICLE 2 : Le paiement de la prestation interviendra sous forme de
mandat administratif à l'issue de la représentation.

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations
du Conseil Municipal et un extrait sera affiché en Mairie.

Expédition en sera adressée à la Sous-Préfecture de Charolles.



Département 
de 

Saône-et-Loire DECISION 43 

DU MAIRE DE LA COMMUNE DE GUEUGNON

ARRONDISSEMENT 
DE 

CHAROLLES 

dec2020-116 

Convention de mise à disposition à 
titre onéreux d'un bureau à 
Viltaïs : association à caractère 

social 

L. an deux mille vingt et le six du mois d. octobre,

Le Maire de la Commune de GUEUGNON,
Vu le code général des Collectivités Territoriales et son article
L 2122-22,
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 (article 2336-3 du code des
collectivités Territoriales),

Vu la délibération en date du 28 Mai 2020 par laquelle le Conseil
Municipal décide d · autoriser le Maire, pour la durée de son
mandat, à « prendre toute décision concernant la conclusion de la
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze
ans».

Vu la sollicitation, de Viltaïs pour poursuivre l'utilisation d'un
bureau au sein du Relais Emploi, déclarée en septembre 2020.

DECISION 

Certifié sxécutoire
pour av,-,:r E:té reçu

te'a SOU'.=lotf~filitre
~publié._ 'ffoEf.1ofil-' notifié 

Article 1 : 
Décide de signer, avec 1' association Viltaïs représentée par
Madame BOUTELEUX en qualité de Directrice du Pôle Asile,
une convention de mise à disposition dun bureau à titre onéreux,
au Relais Emploi, 47 rue de la convention 71130 Gueugnon.

Cette convention est établie pour une durée ferme de 24 mois à
partir du 23 octobre 2020 soit une date de terme au 22 octobre
2022.

I 
'----

Il sera appliqué le tarif de location de 250 € pour un mois
complet. Un mois occupé partiellement sera facturé au prorata
temporis.

Article2 :
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du
Conseil Municipal et un extrait sera affiché en Mairie
Expédition en sera adressée à la Sous-Pr' ecture de Charolles.

I 
L



I>ECISION" 
44 Département

de 
Saône et Loire DU MAIRE DE LA COMMUNE DE GUEUGNON

ARRONDISSEMENT 
DE 

CHAROLLES 

dec2020-11 7 

Objet: 

Remboursement du Sinistre 
Du 18/04/2019 

« Flotte automobile» 

L'an deux mil vingt et le huit du mois doctobre,

Le Maire de Gueugnon,

Vu le Code Général des Collectivités Tenitoriales et notamment ses
articles L2122.22,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, articles L2 l 31-1 et L2131-2 du
Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération en date du 28 mai 2020 par laquelle le Conseil
Municipal décide dautoriser le Maire à« passer les contrats d'assurance
ainsi que d'accepter les indemnités de sinistres y afférentes»,

Vu la proposition d'indemnisation de Breteuil Assurances Courtage, dans
le cadre du marché d. assurance. pour le lot « Flotte Automobile»,

DECISION 

Article 1er :
DECIDE d'accepter l'indemnité du sinistre suivant:

Certifié exécutoire
~our avoir 2tè reçu
a la sous-µrE:recture
le 1 J. OCT. ZD7U 
et pu6!1e, affiché ou notifié 
le 1 2 OCT. ZOZO

DATE DU OBJET l'\0 DOSSIER MONTAJ\iT REGLEMENT
SINISTRE INDEMNITE DIFFERE APRES

OBTE1 TION
RECOURS

18/04/20 l 9 Dommages sur la 201901111 584.10 E 150 E 
nacelle immatriculé
7409XN7l

Le titre de recette correspondant sera émis à la nature 7788 « Produits
exceptionnels divers» du budget principal.

Article 2 :
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil
Municipal et un extrait sera affiché en Mairie.

Expédition en sera adressée en Sous-Préfecture d



DECISION" 
Département

de 
Saône et Loire

45 

DU MAIRE DE LA COMMUNE DE GUEUGNON

ARRONDISSEMENT
DE

CHAROLLES
L · an deux mil vingt et le huit du mois d · octobre,

dec2020-11 8 

Objet: 

Remboursement du Sinistre 
Du 13/11/2018

« Flotte automobile» 

Certifié exécutoire
pour avoir até reçu
à la sous-prefecture
le 1 ~ tct mg iJ.., ' •• ,et pub ié. at· 1ché ou notlflé 
le 1 2 OCT. 2020

/ 

///,---· 

/
l __

Le Maire de Gueugnon,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L2 l 22.22,

Vu la loin° 82-213 du 2 mars 1982, articles L2131-1 et L2131-2 du
Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération en date du 28 mai 2020 par laquelle le Conseil
Municipal décide d'autoriser le Maire à« passer les contrats dassurance
ainsi que d'accepter les indemnités de sinistres y afférentes »,

Vu la proposition d'indemnisation de Breteuil Assurances Courtage, dans
le cadre du marché d'assurance, pour le lot « Flotte Automobile»,

DECISION 

Article 1er :
DECIDE daccepter l'indemnité du sinistre suivant:

DATE DU OBJET N° DOSSIER MOJ\TANT
SINISTRE INDEMNITE

13/11/2018 Dommages sur le 201807265 3 868.78 €
véhicule immatriculé
DH-755-ER

Le titre de recette correspondant sera émis à la nature 7788 « Produits
exceptionnels divers » du budget principal.

Article 2 :
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil
Municipal et un extrait sera affiché en Mairie.

Expédition en sera adressée en Sous-Préfecture d



46 DECISION 
Département 

de Saône et Loire 

ARRONDISSEMENT 
DE 

CHAROLLES 

Déc 2020 - 11 9 

Objet: 

Location d'un logement 
communal 

Résidence « Verte Vallée» 

Mme TRA VAILLOT Perrine 

N°3 

*****

L'an deux mil vingt et le seize du mois d'octobre,
Le Maire de Ia Commune de Gueugnon,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son article L2122.22,
Vu Ia loi n° 82-213 du 02 mars 1982 (articles 2336-3 du Code Général des
Collectivités Territoriales)
Vu la délibération en date du 28 mai 2020 par laquelle le Conseil
Municipal I· a chargé par délégation de décider de la conclusion de la
révision du louage de choses n 'excédant pas douze ans.

ï:. ou notifié 

DU MAIRE DE LA COMMUNE DE GUEUGNON 

Vu la demande de Mme TRAVAILLOT Perrine,

DECISION 

Article 1er :
DECIDE de signer avec Mme TRAVAILLOT Perrine, un bail de location
mobilité pour un logement meublé à la résidence Verte Vallée, de type
studio d'une surface de 22,35 m2, situé 38 rue des Bruyères, appartement
n°3, 71130 Gueugnon, à compter du 19 octobre 2020 jusqu'au 8 décembre
2020.

Article 2 : Le montant mensuel du loyer s · élève à 160 € euros charges
comprises et sera proratiséi soit un montant total de : 263,20 €. Il est
payable à terme échu de chaque mois.

Article 4 :
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil
Municipal et un extrait sera affiché en Mairie.

Expédition en sera adressée en Sous-Préfecture de Charolles.

l 

I 
I 
\....._ _

Pour ext i~.értl't;ié conforme
e-M-a..i e,, '~ .



DECISION 47

Département

de Saône et Loire

ARRONDISSEMENT 
DE 

CHAROLLES 

Déc 2020 - 120 

Objet: 

Location d'un logement 
communal 

Résidence « Verte Vallée »

Mme ZIV/ Emma 

N°2 

*****

Certifie exè cute ire
pour avoir été reçu
à la sous-préfecture
le 1 ô OC1.102U .. f.,

b.,, açfiché ou nou reetpu Ile, i

le 1 ô ûC\iG~cajre 

DU MAIRE DE LA COMMUNE DE GUEUGNON

L'an deux mil vingt et le seize du mois d'octobre,
Le Maire de la Commune de Gueugnon,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son article L2122.22,
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 (articles 2336-3 du Code Général des
Collectivités Territoriales)
Vu la délibération en date du 28 mai 2020 par laquelle le Conseil
Municipal l'a chargé par délégation de décider de la conclusion de la
révision du louage de choses n'excédant pas douze ans.

Vu la demande de Mme ZIVI Emma,

DECISION 

Article 1er :
DECIDE de signer avec Mme ZIVI Emma, un bail de location mobilité
pour un logement meublé à la résidence Verte Vallée, de type studio
d'une surface de 22,85 m2, situé 38 rue des Bruyères, appartement n°2,
71130 Gueugnon, à compter du 20 octobre 2020 jusqu'au 27 décembre
2020.

Article 2 : Le montant mensuel du loyer s'élève à 160 € euros charges
comprises et sera proratisé soit un montant total de : 201,28 €. Il est
payable à terme échu de chaque mois.

Article 4:
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil
Municipal et un extrait sera affiché en Mairie.

Expédition en sera adressée en Sous-Préfecture de Charolles.

I 
I . ·-----



DECISION 
48 Département 

de 
Saône et Loire DU MAIRE DE LA COMMUNE DE GUEUGNON

ARRONDISSEMENT 
DE 

CHAROLLES 

dec2020-12 1 

L'an deux mil vingt et le vingt-six du mois dociobre,

Objet: 

Mise à disposition d'espaces 
municipaux à titre onéreux au 

Relais Emploi 
pour une formation qualifiante 

« DEAES »
deCESAM 

Certifié exécutoire
pour avoir é-:''9 reçu
à la sous-préfecture
le 2 7 OCT. 2020 
et publie affiché ou notifié 
le 

Le Maire de Gueugnon.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L2122.22,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982. articles L2 I 31-1 et 12131-2 du Code Général
des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération en date du 28 Mai 2020 par laquelle le Conseil Municipal
décide d'autoriser le Maire, pour la durée de son mandat. à « prendre toute
décision concernant la conclusion de la révision du louage de choses pour une
durée n'excédant pas douze ans».

Vu la sollicitation du CESAM, par courriel en date du 29 juillet 2020 pour
organiser une formation délivrant le Diplôme d'Etat d. Accompagnement Educatif
et Social Spécialité « « Domicile » au sein du Relais Emploi

DECISION 
Article 1er : 

Décide de signer, avec le CESAM représentée par Madame Françoise
LECHAT en qualité de directrice générale, une convention de mise à
disposition d'espaces municipaux à titre onéreux, au Relais Emploi, 47 Rue
de la convention 71130 Gueugnon.
Cette convention est établie pour couvrir une période de 12 mois soit du 02
novembre 2020 au 08 octobre 2021 à raison de 18 semaines de formation en
centre.

Le CESAM accueillera un groupe de 15 personnes maximum pour
dispenser une formation qualifiante d'Accompagnement Educatif et Social
(DE AES)
Il sera appliqué le tarif de location forfaitaire suivant : 80 € par semaine
utilisée soit pour les 18 semaines sollicitées un total de 1 440 € pour
r ensemble del 'action de formation.
De plus, à la fin de la formation nous procéderons à un relevé de compteur
du photocopieur et les copies seront facturées 0.10 € I 'unité.
Forfait impression dossier final : 2 tirages par stagiaire soit 300 impressions.
Sur une base de 150 couleurs à 0.60€ et 150 /B à 0.15€ Total= 112.50 € 

Article 2 : 
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil
Municipal et un extrait sera affiché en Mairie.

Expédition en sera adressée à la Sous-Préfecture de Charolles.



Département
de 

Saône et Loire

I>ECISION 
DU MAIRE DE LA COMMUNE DE GUEUGNON 49 

ARRONDISSEMENT 
DE 

CHAROLLES 

dec2020 - 122 

Objet: 

L'an deux mil vingt et le vingt-neuf du mois doctobre.

Le Maire de Gueugnon.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son article L2122.22,
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, articles L2 l 31-l et L213 l-2 du Code
Général des Collectivités Territoriales.

Vu la délibération en date du 28 mai 2020 par laquelle le Conseil Municipal
a décidé d'autoriser le Maire, pour la durée de son mandat, à « prendre toute
décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement
des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget»,

Contrat de maintenance 

_PERAX . . Vu la proposition de la société PERAX concernant la mise en place d'un
Pour la maintenance du logiciel nouveau contrat de maintenance pour l'assistance à distance des équipements

de télémaintenance des d , · d' 1 l · · l Ari · ' l'. d l ' · d de regie 'eau pour e ogicie equm, a issue e a peno e e
équipements de régie d'eau maintenance actuelle se terminant le 31 décembre 2020,PERAX Arlequin 

Certifié exécutoire
pour avoir été reçu
à la sous-préfecture
le ? 9 OCT. 2020, ·t·, et publie, afftcfle ou not! 1e 

le 2 9 OCT ZOZ01e M ire 

La société PERAX assure jusqu'au 31 décembre 2020 la télémaintenance des
équipements de régie deau.

DECISION 
Article 1er :

DECIDE de souscrire un nouveau contrat de maintenance pour l'assistance à
distance des équipements de régie d'eau pour le logiciel Arlequin, avec la
société PERAX, 18 chemin de la Violette 31 240 L'UNION à compter du Ier
janvier 2021 pour une durée d'un an.
Le montant de la maintenance sera de 886€ HT.
Cette dépense sera imputée à 1 · article 6156 maintenance du budget Régie de
l'Eau.

Article 2:
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil
Municipal et un extrait sera affiché en Mairie.

Expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Charolles.

Pour extrait certi
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Répubhque Française

CO\-1\Il 'I!:. de Gueugnon

DECLARA 'rtov PREALABLE 
DELI\ REE PAR l t 'HAIRE U '\O:\l Df L \ 
co,n1c,F
\RR.ETE '\0 ~- ,1 • \ \_ "'- '\--- 

,,, I ) :_:,-

I Demande déposée le 04!0')/2020 
1--

"'1° OP 071 2JO 20 Poo,, 

Par · f Rf f \IOBH. E 

Représente par :\Ionsieur Vlaxime l Ov18ARDI'\I 

Demeurant a: 16 rue de la Ville l'Evêque 
1 75008 PARIS 

Sur un terrain ~b 1
, : I BOIS Dl CO:\ITE 

71 DO Gueugnon 

AZ-Bl 

'.aîUre des Travaux . implantation d'un relais de radiotéléphonie 

Le :Haire de la Commune de Gueugnon 

Vu la déclaration préalable présentée le 04 09,2020 par FR.EE ivfOBILE, représentée par M Maxime
LOMBARDNI,
Vu I' objet de la déclaranon :

• pour l'implantation d'un relais de radioréléphome
• sur un terrain situe au BOIS DU COMTE, a Gueugnon.

Vu k Code de l 'Urbanisme. notamment ses articles L -P. l-1 er suivants et R --i21- 1 et ~L,i vanes.
Vu le Plan Local d'Lrbanisme approuvé le 29 septembre 2016

Considérant que le projet porte sur ltmplantanon d'un relais de radiotéléphonie. situé sur la commune de
Gueugnon, parcelle cadastrée '\7 ➔ ~ l,

4RRETE 

lrticle I: La présente ,..kd,H")t10n préalable tau I ori1er d une deci-ior de r on •Jrp•1-.irh·n sous "~~e,1,.: ùc1
respect de, condt 1(.'tb part,u..i,c::rc'S rnenrionnee- a I' articl c: 2 
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République Francaise

Article 2:
~ Préalablement à tout commencement des travaux, s'il y a occupation temporaire du domaine public, le

titulaire de la présente déclaration préalable demandera une permission de voine au maire de la
commune

e ( onforrnèrnen. 3i l'avis E '\,fOl'i en date: du 24 0912020. I~ puissance de raccordement pour le projet
sera de I 2 K va monophasé
Si k pen..onnarre demande une puissance supérieure. une éventuelle contnbunon financière pour !e"
travaux de raccordement sera à sa charge

'\otifié au pétitionnaire le: 
",r. '- \_ ~ .,,_ '-

1Em oy é au Cont rôle de légalité le : 

Date d'affichage en mairie de l'avis cte dépôt: 

' I 
fait à Gueugnon\~ 
1 e vlaire. . 

1
·'. ·t\-· . ,, 

Affichage en mairie le : 

~
La présente decision est transmise au représentant de I Etal dans les conditions [,r, •üt?S a f 'article l. 21 J 1-7. 

Ju code genera! des collectivités territoriales. 
I'IFORVLUIO'\S - A LIRE ATTE'.'ITIVE\IE/\T - l'l'FOR'VI HIO'.'/S - A URE 

ATTE:\TIVE\ŒNT 
Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les dcu x mois qui suivent la date de sa notification. A cet
errer ti peut sa;,tr le tnbunal adrrumsrraut rerntorialement competent d un recours contentieux li peut également saisir d' ,m recours
gracreux lauteur de la decision ou dun recours hiérarcluque le vlirustre chargé de lurbarusrne ou !e Prefer pour ks arrêtés délivrés au
nom de 1·E rat. Cerre démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être mrroduu dans les deux mois surv.mt la
repense ll"ab,ence de réponse au terme d~ deux mois vaut rejet implicite:
Durée de validité de la déclaration préalable: Conrorrnérnenr à l'article RA24-!ï du code de I urbanisme. lautcnsanon est
pénmée si les travaux ne son: pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification autx) bèneflcraireçs). 11 en est de
meme s1. passé ce délai. k, travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une an nee En cas de recours le délai de validité de
I; declaration préalable è3I suspendu jusquau prononcé d'une decision jundrcuonnelle irrevocable
L'auronsauon peut être prorogée deux fois pour une durée d'un an st k, prescriptions d'urbanisme. ic., serv uude; d'urbanisme dt- tous
ordres et k régime de, ,axe, et parucipanons n'ont pas évolue. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une
demande sur papier libre, accompagnée de l'auronsanon pour laquelle vous demandez !a prorogaucn, 1u moms deux 11101s a, ant
l'exprriuon du délai de v rhdite
Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peur commencer les travaux après avoir. installe sur le terrain, pendant route
L, durée Ju chanuer. un panneau vis.ble de 11 ,·01e publique decnv an! le projet. Lé! rnode!e de panneau. conrormc sux prescr.pucns ces
articles A 4 2 i-15 i A -+24-19 . .::st disponible J la mairie. sur k site internet urbanisme du gouv erncrneru, 1ins1 que dans la plupart des
magasms de matériaux). 
-\ttcntion: Pautorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: dan, le délai de deux mois à compter de ,on
vffichage sur l·~ terrain, Sè. lcgalite peul être ..... ontcstéc par un uers Dans ..;.e cas, lauteur du recours est tenu den mrormer le (ou les i 
bcnéfu raires du permis au plu, tard quinze Jours après le dépôt du recours
L'uurorisation est délivrée sous réserve du droit de, tiers elle a pour cbiet d~ v zr.rier la ~.·nrorrnlc du projet aux r_gks ;;1
'\.:'ï•.·1luJc.:- d urbanisme E llt n 1 pa:::. pour ,,bp~~ de venficr yuck pr0Jd r0-.peue k~ aurrvs :..::~J.::·m~ntéHl<...Jl1.'I .:t le.; règk·~ d..:: drvit pnv: 
Toute per sonne j·.;.~ti~1dnt l(s--:r.: p.ir L meconn.nssancc du dr.nt de prr.nncre ou d':1ut:~" d1:--pu-..:1ncn.:. .Jt.: Gron pn ... :: peur don .... faire 
·. ilorr _,.~:s crous .;.::n _., L,lS'.)t11H !-.,,_,; trtbun tux c vils. mêru, s1 1·duh..iriSJUl:ll r;;;"-if)'.:.·~t~ k . .;;, r~:?,k, d urbanrs.u; 
Le, obligation, du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : I! c~,.,;, .ouscnrc l'a-suranc., Jcmc·,.,,;.:,-:,r. -ac;_•; ;:,rèvu,: ,.o.,r l',r:,ck
l 111-1 du ::;('H.~l"" ~k'\ 1:,-illr,:11;. •. ~, 



52 Département
Je Saône et Loue

ARRONDISSEMENT
DE

CHAROLLES

Mairie de Gueugnon
71130 (Saône-el-Loire) 

~....~~-:~~~w,. ,vr l"j "'I i..; ... ... .. 

I ~;,~' 
\ "--'' }i '- ... -·,
:f •:,,' ... 

n° 2020/1-18

Objet:

Restrictions de 
circulation et de 
stationnement 

CONECT 

Chemin de la Corne

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES
DU MAIRE DE LA COMMUNE DE GUEUGNON

L'an deux mil vingt et le cinq du mois <le octobre,
Le Maire Je la Commune de GUEUGNON,
Vu les articles L 2212-2 et L 2213-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales,
Vu le code de la Route et les textes réglementaires concernant la circulation
et le stationnement, et notamment l'arrêté municipal n°2003/146 en date du
1 er avril 2003 et ses additifs,
Vu la demande formulée par CONECT - Z.A. du Pasquier - 71800
VARENNES SOUS DUN pour des travaux de pose d'un poteau bois pour
éclairage public,
Considérant qu'à cette occasion, il y a lieu de prendre toutes mesures de
sécurité publique.

ARRETE

ARTICLE 1 : A l'occasion de travaux de pose d'un poteau bois pour
éclairage public, réalisés par CONECT, la circulation des véhicules sera 
perturbée et le stationnement sera interdit au droit du chantier : 

r Chemin de la Corne, partie matérialisée. 

ARTICLE 2: Ces dispositions s'appliqueront le jeudi 8 octobre 2020. 

ARTICLE 3 : La signalisation et la matérialisation nécessaires seront mises
en place par l' entreprise et placées sous sa responsabilité.

ARTICLE 4 : M. le Commandant de la Communauté de Brigade, la Police
Municipale, le Pôle Technique Municipal et l'entreprise sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Pour extr,~!I tertifié t »nforme
Pour li~ \taii de Gu •ugnon,
I 'AJJeiut rJélegué,
r. rn.1rnï!Jl~~.f{ _~

~ .
V



53 
Département

de Saône et Loire

ARRONDISSEMENT
DE

CHAROLLES

n° 2020/149

Restrictions 
de circulation 

et de stationnement 
pour traoaux 

BOUHET GEORGES 

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES
DU tv1AIRE DE LA COMMUN£ DE GGEUGNON

L'an deux mil vingt et le cinq du mois d'octobre,
Le Maire de la Corrunune de GUEUGNON,
Vu les articles L 2212-2 et L 2213-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales,
Vu le code de la Route et les textes réglementaires concernant la circulation
et le stationnement, et notarrunent l'arrêté municipal n°2003/146 en date du
1er avril 2003 et ses additifs,
Vu la demande formulée par l' entreprise BOUHET GEORGES. - 3 rue de la
Brusse Virat - ZI Les Muriers - 71160 DIGOIN pour des travaux
d'extension du réseau d'eau potable,
Considérant qu'à cette occasion, il y a lieu de prendre toutes mesures de
sécurité publique.

ARRETE

ARTICLE 1 : A l'occasion de travaux d'extension du réseau d'eau potable,
réalisés par l'entreprise BOUHET GEORGES, la circulation et le
stationnement de tous véhicules seront interdits :

• Voie située au droit de la place des Forges, entre I'avenue de la
Déportation et la rue Pasteur.

A cette occasion :
• Des déviations seront mises en place.
• L'accès au parking de la Place des Forges sera maintenu et

s'effectuera par l'avenue de la Déportation.

ARTICLE 2: Ces dispositions s'appliqueront lorsque la signalisation sera 
en place, entre le lundi 12 octobre 2020 et le mercredi 23 décembre 2020. 

ARTICLE 3 : La mise en place de la matérialisation du chantier et de la
signalisation est assurée par I' entreprise BOUHET GEORGES et placée sous
sa responsabilité.

ARTICLE 4 : M. le Commandant de la Communauté de Brigade, la Police
Municipale, le Pôle Technique Municipal, la Régie Gueugnonnaise de l'Eau
et I'entreprise BOUHET GEORGES sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du présent arrêté.

Pour extrait cerufu- conform­
Pour le Maire-do Cueugnoj,
L' Adj, •int l )é.t~1:uf1 ., '- ' 
Fernand P.OUIL)I\,/' -

.;..cf , _.,..---::- ;_
l 



54 
Département

de Saône et Loire
EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES

DU \fAIRE DE LA COM.i\,IU!\JE DE GUEUGNON

ARRONDISSEîvlENT
DE

CHAROLLES

Mairie de Gueugnon 
71130 (Saône-et-Loire} 

n° 2020/150

Objet:

I

I L'an deux mil vingt et le cinq du mois d'octobre,
Le Maire de la Commune de GUEUGNON,
Vu les articles L 2212-2 et L 2213-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la Route et les textes réglementaires concernant la circulation et le
stationnement, et notamment l'arrêté municipal n°2003/146 en date du 1°' avril
2003 et ses additifs,
Vu la demande formulée par SAS POTAIN RESEAUX - 39 rue Pierre Lathuilière à
71600 PARAY-LE-MONIAL pour des travaux de création d'armoire fibre optique,
Considérant qu'à cette occasion, il y a lieu de prendre toutes mesures de sécurité
publique.

ARRETE

Restrictions 
de circulation 

et de stationnement 
pour travaux 

POT AIN Réseaux 

ARTICLE 1 : A I' occasion de travaux de création d'armoire fibre optique, réalisés
par I' entreprise POTAIN Réseaux, les mesures restrictives et d'interdiction
suivantes seront mises en place :

, restrictions de chaussée,
,. circulation alternée par feux d'alternat temporaire,
,. stationnement interdit.

Ces mesures s'appliqueront dans les rues suivantes, à savoir :

Rue de Ia Convention, à hauteur du numéro 47,
Rue Rouget de Lisle, à hauteur du numéro 36,
Route de Digoin, à hauteur du numéro 64,
Avenue Maréchal de Lattre de Tassigny, partie matérialisée,
Rue Jean Bouveri, à hauteur du numéro 17 et du numéro 120,
Chemin de Ia Corne, partie matérialisée.

ARTICLE 2 : Ces dispositions s'appliqueront selon la localisation, les nécessités du
chantier et l'avancement des travaux, lorsque la signalisation sera en place, à
compter du lundi 19 octobre 2020 et jusqu'au vendredi 23 octobre 2020 inclus.

ARTICLE 3: La mise en place de la matérialisation du chantier et de la
signalisation est assurée par I' entreprise POTAIN Réseaux et placée sous sa
responsabilité.

ARTICLE 4: M. le Commandant de la Communauté de Brigade, la Police
Municipale, le Pôle Technique Municipal et l'entreprise POTAIN Réseaux sont
chargés chacun en ce qui le concerne de I'exécution du présent arrêté.

Pour extrait cer!Ïlï~ confcx rue
Pour le Maire .J.4-•Gueugri-m,
L'Adjoin: n;.Jt1•,u,·,
Fern 111Ll ~~ ll.'Jlt lll{

~ - r 



Département
de Saône et Loire

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES
DU MAIRE DE LA COMMUNE DE GUEUGNON

55

L'an deux mil vingt et le cinq du mois d'octobre,
ARRONDISSF\1ENT Le Maire de la Commune de GUEUGNON,

CHA~~LLES Vu les articles L 2212-1, L 2212-2 et suivants, et L 2213-1
Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la Route et les textes réglementaires concernant la
circulation et le stationnement, et notamment l'arrêté municipal
n°2003/146 en date du 1n avril 2003 et ses additifs,
Vu la demande formulée par la CCEALS, pour l'organisation de
l' Accueil de Loisirs pour le secteur Enfance durant la période du 19
octobre 2020 au 30 octobre 2020, au Centre de Loisirs,

du Code

Mairie de Gueugnon 
71130 (Saône-et-Loire) 

,~~~~-, - .l ~~~-.;~:-w r,~, ~" 
\_'(',~ A•' ---,-- ... ,. ,"'n' 
-:J_- I ", 

n° 2020/151 

Objet:

Restrictions accès

Centre de Loisirs
19 rue Danton

Séjour AUTOMNE
2020

Considérant qu'à cette occasion, il y a
sécurité, de réglementer la circulation
I' enceinte du Centre de Loisirs,

lieu, pour des raisons de
et le stationnement dans

ARRETE

ARTICLE 1 : A l'occasion de la période d'activités de l' Accueil de
Loisirs qui se déroulera du 19 octobre 2020 au 30 octobre 2020,
Centre de Loisirs - 19 rue Danton :

• La circulation et le stationnement de tous véhicules, sauf
véhicules autorisés par les responsables de l' Accueil de
Loisirs, seront interdits dans l'enceinte du site.

• L'accès à l'enceinte du site sera interdit à toute personne non
autorisée par les responsables de l'Accueil de Loisirs.

ARTICLE 2: Ces dispositions s'appliqueront du lundi 19 octobre
2020 au vendredi 30 octobre 2020 de 07h30 à 18h30.

ARTICLE 3 : M. le Commandant de la Communauté de Brigade, la
Police Municipale, le Pôle Technique Municipal, les utilisateurs du
site et l' Accueil de Loisirs sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution du présent arrêté.

I
Pour extrait certifié conforme
Pour le- \ttair,' ±'1.Gueugnon,
L' .-\djoint I i:,~.·~•;tié,
1 ·\·rn.~H.l ne )LJlLLls(R



56 Département
de Saône et Loire

ARRONDISSEMENT
DE

CHAROLLES

Mairie de Gueugnon 
71130 !Saône-et-Loire) 

n° 2020/152

Restrictions 
de circulation 

et de stationnement 
pour iraoaux 

CER 
Télécommunications 

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES
DU MAIRE DE LA COMMUNE DE GUEUGNON

L' an deux mil vingt et le huit du mois d'octobre,
Le Maire de la Commune de GUEUGNON,
Vu les articles L 2212-2 et L 2213-1 du Code Général des Collectivités
Terri toriales,
Vu le code de la Route et les textes réglementaires concernant la circulation
et le stationnement, et notamment l'arrêté municipal n°2003/146 en date du
1er avril 2003 et ses additifs,
Vu la demande formulée par CER Télécommunications - 30 rue du Bois du
Comte à 71130 GUEUGNON pour des travaux de réparations génie civil
pour fibre optique,
Considérant qu'à cette occasion, il y a lieu de prendre toutes mesures de
sécurité publique.

ARRETE

ARTICLE 1 : A l'occasion de travaux de réparations génie civil pour fibre
optique, réalisés par l'entreprise CER Télécommunications, les mesures
restrictives ou d'interdiction suivantes seront mises en place:

circulation alternée par feux d'alternat temporaire, 
restrictions de chaussée, 
stationnement interdit. 

Ces mesures s'appliqueront dans les rues suivantes et aux abords, à savoir :

Rue Bel Air, 
Rue Alexandre Buisson, au droit de la rue Bel Air, 
Rue Docteur Schweitzer, à hauteur du numéro 126 et 128, 
Rue de la Convention, à hauteur du numéro 52. 

ARTICLE 2 : Ces dispositions s'appliqueront selon la localisation, les
nécessités du chantier et l'avancement des travaux, lorsque la signalisation
sera en place, à compter du mardi 13 octobre 2020 et jusqu'au vendredi 30 
octobre 2020. 

ARTICLE 3 : La mise en place de la matérialisation du chantier et de la
signalisation est assurée par l'entreprise CER Télécommunications et placée
sous sa responsabilité.

ARTICLE 4 : M. le Commandant de la Communauté de Brigade, la Police
Municipale, le Pôle Technique Municipal et l' entreprise CER
Télécommunications sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté.
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DECLARATION PREALABLE 
DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 
COMMUNE 
ARRETE N° 2020/153 

---

Demande déposée le 18/08/2020 
- -- ~ - ---- -

Par: Monsieur MICHANOL Patrick 

Demeurant à : 17 Rue de Madrid 

71130 GUEUGNON 

Sur un terrain sis à : 17 RUE DE :VIADRID 
71130 Gueugnon 

AN 681 

Nature des Travaux: modification de façade 

N° DP 071 230 20 P0028 

Le Maire de la Commune de Gueugnon 

Vu la déclaration préalable présentée le l8/08/2020 par Monsieur MICHANOL Patrick,
Vu I'objet de la déclaration :

• pour la modification de façade,
• sur un terrain situé au 17 RUE DE MADRID, à Gueugnon,

Vu le Code de l 'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants et R 421-1 et suivants,
Vu le Plan Local <l'Urbanisme approuvé le 29 septembre 2016,
Vu la loi LC.AP.,

Vu l'avis Favorable avec réserve de Madame !'Architecte des Bâtiments de France en date du 27/08/2020,

Considérant l'article R 111-27 du Code de l'Urbanisme qui dispose que le projet peut être refusé ou n'être accepté que
sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des
perspectives monumentales,

Considérant que le projet se situe dans un rayon de 500 m hors champ de visibilité des monuments historiques Cinq
Pavillons Fillod,

Considérant toutefois que ce projet appelle des recommandations ou des observations au titre du respect de l'intérêt
public attaché au patrimoine, à l'architecture, au paysage naturel ou urbain, à la qualité des constructions et à leur
insertion harmonieuse dans le milieu environnant, l'architecte donne son accord assorti de recommandation,
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Considérant que le projet porte sur I "isolation extérieure et la modification des façades, situé sur la commune de
Gueugnon, parcelle cadastrée AN 681,

ARRETE 

Article 1: La présente déclaration préalable fait l'objet d'une décision de non opposition sous réserve du respect des
conditions particulières mentionnées à r article 2.

Article 2 : La recommandation émise par Madame l'Architecte des Bâtiments de France dans son avis en date du
27 '08 '2020, reprise ci-dessous, sera prise en compte :

La teinte devrait être celle actuelle.

Préalablement à tout commencement des travaux, s'il y a occupation temporaire du d~t rinc public, le titulaire de la
présente déclaration préalable demandera une permission de voirie au maire de la ·011 iur .

I 

Notifié au pétitionnaire le: 1 5 OCT, 2020 
ç..,.__ \...... 1..J\ ,'--

1Envoyé au Contrôle de Légalité le : 1 5 OCT, 2020 
Date d'affichage en mairie de l'avis de dépôt: 2 0 AOOT 2020 
Affichage en mairie le : 1 5 OCT, 2020 L --

le 12 octobre 2020. 

' II;

La présente décision est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions prcvu-» o l'atfi,-h :! I ,J-: du code général des 
collecuvités territoriales 

11\TFORMA TI ONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - IN FOR'1.A TIO='/S - - ~- ATTENTIVEMENT 
Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peul
saisir le tribunal admirusrrauf tcmtorialement compétent d'un recours conrenneux. li peut également sais« d'un recours gracieux l'auteur de la
décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'Etat. Cette démarche
prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de
deux mois vaut rejet implicite).
Durée de validité de la déclaration préalable: Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification aulx) bénéficiairers). li en est de même si. passé ce délai, les
travaux sont interrompus pendant un délai supéneur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu
jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée deux fois pour une durée d'un an si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et
le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur papier
libre. accompagnée de l'autonsauon pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiranon du délai de validité.
Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir : installé sur le terrain, pendant toute la durée
du chantier. un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-
15 a A. 424-19, est disponible à la marrie. sur le site internet urbanisme du gouvernement. ainsi que dans la plupart des magasins de
maténaux).
Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: dans le délai de deux mois à compter de son affichage
sur le terrain, sa legalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas. l'auteur du recours est tenu den informer le lOU les) bénéficiaires du
pennis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglcmentauons ct les règles de droll privé. Toute personne
scstunant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres drsposiuons de droit privé peut dom. faire valoir ses drous en saisissant
les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme.
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation : li doit souscrire l'assurance dommages-ouvrage, prévue par l'article L 242-1 du
code des assurances.
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L'an deux mil vingt et le douze du mois d'octobre,
Le Maire de la Commune <le GUEUGNO:'.\J,
Vu les articles L 2212-2 et L 2213-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales,
Vu le code de la Route et les textes réglementaires concernant la circulation
et le stationnement, et notamment l'arrêté municipal n°2003/146 en date du
1 e, avril 2003 et ses additifs,
Considérant qu'à I' occasion de travaux d'élagage des arbres réalisés par les
services du Pôle Technique Municipal de la Ville de Gueugnon, il y a lieu
de prendre toutes mesures de sécurité publique.

ARRETE

ARTICLE 1 : A l'occasion de travaux d'élagage des arbres réalisés par les
services du Pôle Technique Municipal de Ia Ville de Gueugnon, la
circulation et le stationnement seront modifiés comme suit :

• Place de l'Eglise, parties matérialisées, le stationnement sera 
interdit et la circulation sera perturbée à hauteur du chantier. 

• Rue du Champ de la Forge, la circulation sera interdite, sauf 
riverains, et le stationnement sera interdit au droit du chantier. 

ARTICLE 2 : Ces dispositions s'appliqueront entre le mardi 13 octobre 
2020 et le vendredi 16 octobre 2020, selon l'avancée des travaux et 
lorsque la signalisation sera en place. 

ARTICLE 3 : La signalisation et la matérialisation nécessaires seront mises
en place par le Pôle Technique Municipal et placées sa responsabilité.

ARTICLE 4: M. le Commandant de la Communauté de Brigade, la Police
Municipale et le Pôle Technique Municipal sont chargés chacun en ce qui le
concerne de I' exécution du présent arrêté.

Pour ext\ftit certifié ,.:-.,,nforme
Pour le '/il,,ire de l.~u._:ugnon,
L'Adjoins DC:Ié~N
Fcrn..1nd 'HC'LiU ~R /~ ~

1
• 

I •y 
> '"'....,.

I 

. ....
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Département
de Saône et Loire

ARRONDISSEMENT
DE

CHAROLLES

N° 2020 / 155

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE DE

LA COMMUNE DE GUEUGNON

Objet: 

Autorisation de construire,
d'aménager ou de modifier

un ERP
au titre du code de la

construction et de l'habitation

délivrée au titre de l'accessibilité

SCI BP MIXTE
La Poste

Place du Général de Gaulle

5ème catégorie

L'an deux mil vingt et le treize du mois d'octobre,
Le Maire de la Commune de GUEUGNON,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code Construction et de !'Habitation et notamment les
articles L.111-7, L.111-8, R.111-19 à R 111-19-26 et R.123-1 à
R.123-21,
Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits
et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées,
Vu le décret n°2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l'accessibilité
des établissements recevant du public, des installations
ouvertes au public et des bâtiments d'habitation et modifiant le
Code de la Construction et de !'Habitation,
Vu le décret 2007-1327 en date du 11 septembre 2007 relatif à
la sécurité et à l'accessibilité des E.R.P. et des I.G.H. modifiant
le Code de la Construction et de !'Habitation et portant diverses
dispositions relatives au code de l'urbanisme,
Vu le décret n°2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les
dispositions du Code de la Construction et de !'Habitation
relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des
établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public,
Vu la demande d'autorisation de travaux AT n° 071 230 20
G0003 déposée par la SCI BP MIXTE, représentée par
Madame LIPNICKI Brigitte, le 22 juin 2020, ayant pour objet
des travaux de mise en conformité au titre de l'accessibilité du
Distributeur Automatique de Billets extérieur du bureau de
Poste,
Vu l'extrait du procès-verbal de la réunion de la Sous­
Commission Départementale d'Accessibilité (SCDA) du 10
septembre 2020,

ARRETE 

ARTICLE 1 : Une autorisation pour la réalisation des travaux au
titre de l'accessibilité est délivrée pour l'établissement suivant :
LA POSTE Gueugnon - Place du Général de Gaulle - 71130
GUEUGNON, classé en 5eme catégorie.

ARTICLE 2 : Ampliation de cet arrêté sera transmise à
Monsieur le Préfet et au pétitionnaire.

Pour extrait certifié ceoforrne,
Le Maire d~ Gueugn01:,
Dorniruque l.OTT!ô'
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Mairie de Gueugnon 
71130 (Saône-et-Loire) 

n° 2020/156

Objet:

Restrictions de 
circulation et de 
stationnement 

Travaux 
POTAINTP 

Rue de Genève

61 
EXTRA! f DU REGISfRE DES ARRETES

DU MAIRE DE LA COMMUNE DE GUEUGNON

L'an deux mil vingt et le quinze du mois d'octobre,
Le Maire de la Commune de GUEUGNON,
Vu les articles L 2212-2 et L 2213-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales,
Vu le code de la Route et les textes réglementaires concernant la circulation
et le stationnement, et notamment l'arrêté municipal n°2003/146 en date du
1 cr avril 2003 et ses additifs,
Vu la demande formulée par POTAIN TP - Z.I. route de St-Bonnet - BP 75
à 42190 CHARLIEU pour des travaux de terrassement pour le compte de
GROF,
Considérant qu'à cette occasion, il y a lieu de prendre toutes mesures de
sécurité publique.

ARRETE

ARTICLE 1 : A l'occasion de travaux de terrassement réalisés par POTAIN
TP pour le compte de GROF, la circulation de tous véhicules, sauf 
riverains, sera interdite et le stationnement de tous véhicules sera interdit 
au droit du chantier : 

• Rue de Genève, à hauteur du numéro 9. 

ARTICLE 2: Ces dispositions s'appliqueront lorsque la signalisation sera 
en place, entre le lundi 26 octobre 2020 et le vendredi 13 novembre 2020. 

ARTICLE 3: La signalisation et la matérialisation nécessaires seront mises
en place par I' entreprise et placées sous sa responsabilité.

ARTICLE 4 : M. le Commandant de la Communauté de Brigade, la Police
Municipale, le Pôle Technique Municipal et l' entreprise sont chargés
chacun en ce qui le concerne del' exécution du présent arrêté.

Pour e\}.ra~ certifié (tmforme
Pour l ~M.-l~re de G u,-iugnon,
L' Adjoint f1élégué,,•
F,,-n.rn~i ~l/-~ -
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Je Saône et Loire

I-XI RAIT DL REGISTRE: 01:S .\RREfES
DL MAIRE DE Lr\ COMMC'\Jf DE GUECGl'\ON

ARRONDISSE\IEJ\i T
DE

CHAROLLES

Mairie de Gueugnon 
71130 (Saône-et-Loire} 

n° 2020/157

Objet:

Restrictions de 
circulation et de 
stationnement 

Travaux 
POTAINTP 

Rue de Lisbonne

1 l 'c n Jeux mil vmgt et IE. quinze du mois d' octobre,
Le Maire de la Commune Je GUEUGNON,
Vu les articles L 2212-2 et L 2213-1 du Code Genéral des Collectivites
Territoriales,
Vu le code de la Route et les textes réglementaires concernant la circulation
et le stationnement, et notamment l'arrêté municipal n°2003/146 en date du
Ier avril 2003 et ses additifs,
Vu la demande formulée par POTAIN TP - Z.I. route de St-Bonnet - BP 75
a 42190 CHARLIEU pour des travaux de terrassement pour le compte de
GROF,
Considérant qu'à cette occasion, il y a lieu de prendre toutes mesure s de
sécurité publique.

ARRETE 

ARTICLE 1 : Al'occasion de travaux de terrassement réalisés par POTAI:--J
TP pour le compte de GROF, la circulation de tous véhicules, sauf 
riverains, sera interdite et le stationnement de tous véhicules sera interdit 
au droit du chantier : 

• Rue de Lisbonne, portion situé entre la rue Noire et la rue de la 
Fraternité. 

ARTICLE 2: Ces dispositions s'appliqueront lorsque la signalisation sera 
en place, entre le lundi 2 novembre 2020 et le vendredi 27 novembre 2020. 

ARTICLE 3: La signalisation et la matérialisation nécessaires seront mises
! en place par l'entreprise et placées sous sa responsabilité.

ARTICLE 4: M. le Commandant de la Communauté de Brigade, la Police
Municipale, le Pôle Technique Municipal et l'entreprise sont chargés
chacun en ce qui le concerne del' exécution du présent arrêté.

Pour extra \t certifié conforme
Pour le r,. Jaire de (--r'ULugnon,
L' Adjoint lJt'l,;gu \
Fcm.md ,:'>Cl LER

I l \ .. .. ~ 
► t ~
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ARRONDISSEMENT
DE

CHAROLLES

Mairie de Gueugnon
71130 (Saône-el-Loire) 

n° 2020/158

Objet:

Restrictions de 
circulation et de 
stationnement 

Travaux 
POT AIN TP 

Rue du 8 Mai

I
L'an deux mil vingt et le quinze du mois d'octobre,
Le Maire de la Commune de GUEUGNON,
Vu les articles L 2212-2 et L 2213-1 du Code Général des Collectivites
Territoriales,

I
Vu le code de la Route et les textes réglementaires concernant la circulation
et le stationnement, et notamment l'arrêté municipal n°2003/146 en date du

, 1 cr avril 2003 et ses additifs,
1 Vu la demande formulée par POTAIN TP - Z.I. route de St-Bonnet - BP 75

à -1:2190 CHARLIEU pour des travaux de terrassement pour le compte de
GRDF,
Considérant qu'à cette occasion, il y a lieu de prendre toutes mesures Je
sécurité publique.

ARRETE

ARTICLE 1 : A 1' occasion de travaux de terrassement réalisés par POTAIN
TP pour le compte de GRDF, rue du 8 Mai, à hauteur du numéro 7, la
circulation et le stationnement seront modifiés comme suit:

.,- La circulation de tous véhicules s'effectuera par sens alternés
commandés par feux d'alternat temporaire,

,- Le stationnement de tous véhicules sera interdit au droit du
chantier.

ARTICLE 2 : Ces dispositions s'appliqueront entre le lundi 2 novembre
2020 et le vendredi 27 novembre inclus, lorsque la signalisation sera en
place.

ARTICLE 3 : La signalisation et la matérialisation nécessaires seront mises
en place par l'entreprise et placées sous sa responsabilité.

~RTICLE 4: M. le Commandant de la Communauté de Brigade, la Police
Municipale, le Pôle Technique Municipal et I' entreprise sont chargés
chacun en ce qui le concerne del' exécution du présent arrêté.

Pour extrait~rbfit, umf{'rme
P~ur _le_ \-l.airr t ,., <_;ueu,mm,
L Adjoint D,t-ht,ue,
Fernand #10Uf.( f~{ r- 

(_ -
< 



64 REPl:BLlQUE FRANCAISE 
Commune de Gueugnon 

V lie c..~

DOSSIER : N° PC 071 230 20 P0002 MOI 
1 Déposé le : 29/09/2020 

Demandeur: AGES & VIE HABITAT 

Nature des travaux construction de 5 logements 

Nature de la modification : modification surface 
du terrain 

Sur un terrain sis à: 26 RUE RENE CASSIN 
à Gueugnon (71130) 

Référence(s) cadastrale(s) : AW 238p 

ARRÊTÉ N° 2020/159 
accordant un modificatif de permis de construire 

délivré par le Maire au nom de la Commune 

Le Maire de la Commune de Gueugnon 

Vu le permis de construire PC 071 230 20 P0002, accordé le 06/05/2020, à AGES & VIE HABITAT,
Vu la demande de permis de construire modificatif présentée le 29/09/2020 par AGES & VIE HABITAT,
Vu l'objet de la demande

• pour la réduction de la surface du terrain car une partie de la parcelle 238 est conservée
par la Commune ;
• sur un terrain situé 26 RUE RENE CASSIN à Gueugnon (71130) ;
• pour une surface de plancher créée de 1 362 m2;

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants,
Vu le Plan Local <l'Urbanisme approuvé le 29 septembre 2016,

ARRÊTE 

ARTICLE l : Le permis de construire modificatif EST ACCORDÉ pour le projet décrit dans la demande
susvisée.

ARTICLE 2 : Les clauses, conditions et prescriptions contenues dans le pennis de construire d'origine sont
maintenues et devront être respectées.

Notifié au pétitionnaire le: 2 1 OCT. 2020,'!)v1,l- L1
} ;\

Envoyé au Contrôle de Légalité le : 2 1 OCT. 2020 
Date d'affichage en mairie de l'avis de dépôt: 0 1 OCT. 2020

Affichage en mairie le : 2 1 OCT. 2020 

Fait à Gueugnon, le 2 1 OCT, 2020 

..,,,,.-­
./,/ 

/// 
/

/ 

( 
"I/OTA BENE La presente autorisation peut être le fait générateur de taxes ;:f Jc participations d'urbanisme. Vous recevrez un a, 1s
dunposition de la part des services de l'Etat ultérieurement.

La présente décision est transmise au représentant de l'Etat 
dans les conditions prévues à L'article /,. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. 
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INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE A TTENTJVEMENT 
--------- ---- -------------------------

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il
peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux.
Durée de validité du permis: Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont
pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont
interrompus pendant un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu jusqu 'au prononcé d'une
décision juridictionnelle irrévocable. L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les
servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de
prorogation en adressant une demande sur papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins
deux mois avant l'expiration du délai de validité.
Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir: 
- adressé au maire, en trois exemplaires. une déclaration d'ouverture de chantier (le modèle de déclaration CERFAn° 13407 est disponible à
la mairie ou sur le site internet urbanisme du gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau,
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424- l 9. est disponible à la mairie. sur le site internet urbanisme du gouvernement,
ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux)
Attention: l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l'autorité compétente peut le retirer, si elle l'estime illégal. Elle est tenue d'en informer
préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre à ses observations.
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes
d'urbanisme. Ellen ·a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en
saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme.
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de I'autorisation : Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du
code des assurances.



66 Département
de Saône et Loire 

EXTRAIT 

ARRONDISSEMENT
DE 

CHAROLLES 

N° 2020/160 

Objet: 

Cimetière
Stationnement Toussaint

DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE DE LA COMMUNE DE
GUEUGNON

L'an deux mil vingt et le vingt et un du mois d'octobre,
Le Maire de la Commune de Gueugnon,
Vu les articles L 2112-2 et L 2113-6 du Code Général des
Collectivités Territoriales
Vu le code de la Route et les textes réglementaires concernant la
circulation et le stationnement, et notamment l'arrêté municipal N°
2003/146 en date du O 1 avril 2003 avec ses additifs
Considérant qu'à l'occasion de la Toussaint, il y a lieu de prendre
toutes mesures de sécurité publique.

ARRETE 

ARTICLE 1 : A l'occasion de la Toussaint, le stationnement de tout
véhicule est interdit Allée de Montariange en dehors des
emplacements prévus. Les usagers voudront bien laisser leur véhicule
sur le parking en veillant à ne pas gêner les accès.

ARTICLE 2 : Les services de la Gendarmerie et la Police
Municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution
du présent arrêté.
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dt· Saône et Loire

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES
DU MAIRE DE l A COMMUNE DE GUEUGNON
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1 L'an deux mil vingt et le vingt-trois du mois d'octobre,
ARRONDISSE\tŒ'.\T I LP Maire de la Commune de GUEUGNO'\i,

DE Vu les articles L 2212-2 et L 2213-1 du Code Général
CHAROLLES

Mairie de Gueugnon 
71130 (Saône-el-Loire/ 

n° 2020/161

Objet:

des Collectivités
I erritoriales,
Vu le code de la Route et les textes réglementaires concernant la circulation
et le stationnement, et notamment l'arrête municipal n°2003/146 en date du
1 ' avril 2003 et ses additifs,
Vu la demande formulée par CER Télécommunications - 9 rue Alfred
Simon ,. Le Vieux Fresne ., à 71130 GUEUGNO, pour la pose de poteaux

I pour la fibre optique,
Considérant qu'à cette occasion, il y a lieu de prendre toutes mesures de

I sécurité publique.

ARRETE

Restrictions 
de circulation 

et de stationnement 
pour travaux 

CER 
Télécommunications 

I AR!ICLE _1 : A l'occa;ion de _travaux d~ ~ose de ~ote~ux pour la fibre
optique, réalises par 1 entreprise CER Télécommunications, les mesures

I restrictives ou d'interdiction suivantes seront mises en place:

restrictions de chaussée, 
circulation alternée par feux d'alternat temporaire, 
stationnement interdit. 

Ces mesures s'appliqueront dans les rues suivantes et aux abords, à savoir :

rue Saint-Pierre, 
rue Pasteur, 
avenue Maréchal de Lattre de Tassigny. 

ARTICLE 2 : Ces dispositions s'appliqueront selon la localisation, les
nécessités du chantier et l'avancement des travaux, lorsque la signalisation
sera en place, à compter du lundi 26 octobre 2020 et jusqu'au mardi 24 
novembre 2020. 

I

j ARTICLE 3 : La rrùse en place de la matérialisation du chantier et de la
· signalisation est assurée par l'entreprise CER Télécommunications et placée
II sous sa responsabilité.

1\-!l]'ICLE 4 : M. le Commandant de la Communauté de Brigade, la Police
Municipale, le Pôle Technique Municipal et 1' entreprise CER
Télécommunications sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté.

I'\ 

Pour extr,{ït certifié \',niorme
Pour 1( ~1 ir,' J_e Gu,·ugnon,
1: ,\,ijc11ni),1 l1•wu,, ~ A . ~ I. <.~
f ern.11hi J.) lf l r:J.~

• • I J 

• I

'

( 



68 
Département

de Saône et Loire

L'an deux mil vingt et le vingt-six du mois J' octobre,
ARRONDISSEMENT Le Maire de la Commune de GUEUGNON,

DE Vu les articles L 2212-2 et L 2213-1 du Code Général des Collectivités
CHAROLLES

n° 2020/162
additif à I'arrêté

n° 2020/058

Objet:

Restrictions 
de circulation 

et de stationnement 
pour travaux 

G. BOUHET S.A. 

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES
DU MAIRE DE LA COMMUNE DE GUEUGNON

Territoriales,
Vu le code de la Route et les textes réglementaires concernant la circulation
et le stationnement, et notamment l'arrêté municipal n°2003/146 en date du
1'" avril 2003 et ses additifs,
Vu l'arrêté n° 2020/058 en date du 2 juin 2020 portant restrictions ou
interdictions de circulation et de stationnement dans le cadre des travaux
de création réseau assainissement pour le compte de la Ville de Gueugnon,
Vu la demande formulée par l' entreprise G. BOUHET S.A. - 3 rue de la
Brosse Virot - ZI Les Muriers - 71160 DIGOIN,
Considérant qu'à cette occasion, il y a lieu de prendre toutes mesures de
sécurité publique.

ARRETE

ARTICLE 1 : Les mesures restrictives ou d'interdiction prises par arrêté 
n° 2020/058 en date du 2 juin 2020 sont prolongées jusqu'au 23 décembre 
2020. 

ARTICLE 2 : Pendant cette période, de nouvelles mesures restrictives ou
d'interdiction seront également prises, lorsque la signalisation sera en
place, à savoir :

Rue du Reuil du Plessis, la circulation sera interdite et déviée par 
le chemin des Bruyères d' Abreu, selon 1' avancement du chantier. 

Route de Bourbon-Lancy, la circulation s'effectuera par sens 
alternés commandés par feux d'alternat temporaire, d'une 
longueur maximum de 500 ml. 

ARTICLE 3: La mise en place de la matérialisation du chantier et de la
signalisation est assurée par I'entreprise G. BOUHET S.A. et placée sous sa
responsabilité.

ARTICLE 4 : M. le Commandant de la Communauté de Brigade, la Police
Municipale, le Pôle Technique Municipal et l'entreprise G. BOUHET S.A.
sont chargés chacun en ce qui le concerne de 1' exécution du présent arrêté.

I I
Pour extrait; ertifié conf irme
Pour le Maircjle.Gu..::.·u·rion,
L'Adjoint {)(,li"-•u;- .,

Fern.ind É~•:~. ~~£Ki & 



Département
de Saône et Loire

L'an deux mil vingt et le vingt-neuf du mois d'Octobre,
ARRONDISSEMENT Le Maire de la Commune Je GUEUGNON,

DE Vu les articles L 2212-2 et L 2213-1 du Code Général
CHAROLLES

Mairie de Gueugnon
71130 (Saàne-et-Loire) 

t.·~~.~~ 
~I~ ~ t,t; ?· 'f 'V'- ,· 

,, ~- .. , :,...~" ~
\~. ) 1' I

.,. . .~ ....~...,.. .. ~- ·

n° 2020/163

Objet:

Restrictions de 
circulation et de 

stationnement pour 
travaux 

COLAS RHÔNE 
ALPES AUVERGNE 

Carrefour giratoire
du Guide

(RD 994/RD 60/RD 92)

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES
DU MAIRE DE LA COMMUNE DE GUEUGNON

69 

des Collectivités
Territoriales,
Vu le code de la Route et les textes réglementaires concernant la circulation
et le stationnement, et notamment l'arrêté municipal n°2003/146 en date du
1er avril 2003 et ses additifs,
Vu la demande formulée par COLAS RHÔNE ALPES AUVERGNE - Rue
du Bois Clair BP 90 - 71304 MONTCEAU LES MINES pour des travaux de
réfection du giratoire du Guide,
Considérant qu'à cette occasion, il y a lieu de prendre toutes mesures de
sécurité publique.

ARRETE

ARTICLE 1 : A l'occasion de travaux de réfection du giratoire <lu Guide
(RD 994/RD 60/RD 92) réalisés par COLAS RHÔNE ALPES AUVERGNE,
la circulation et le stationnement seront modifiés comme suit :

,- La circulation des poids lourds de plus de 3TS sera interdite, rue
Danton, dans le sens carrefour avec la rue de la République/
giratoire du Guide.

► A cette occasion et à titre exceptionnel, la circulation des poids
lourds de plus de 3TS sera déviée par la rue de la République, dans
sa portion située entre le carrefour avec la rue Danton et la rue de la
Convention.

► Le stationnement sera interdit au droit du chantier.

ARTICLE 2 : Ces dispositions s'appliqueront à compter du lundi 2 
novembre 2020 et pour une durée d'une semaine au plus, lorsque la 
signalisation sera en place. 

ARTICLE 3 : La signalisation et la matérialisation nécessaires seront mises
en place par I' entreprise et placées sous sa responsabilité.

ARTICLE~: M. le Commandant de la Communauté de Brigade, la Police
Municipale, le Pôle Technique Municipal et I' entreprise sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.




